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l'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 
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te Messageries nationales et g«*aérales. 
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ASSEMBLÉE HATIONAIT. 

L'imprévu a joué un grand rôle dans la séance d'au-

jourd'hui. On s'altendai t à une interpellation de M. Pas-

cil Duprat au sujet du vote relatif à l'admission du ci-

toyen Louis Napoléon. On s'attendait aussi à la provoca-

tion d'un ordre du jour motivé, contenant, en faveur de 

la Commission executive, un nouveau vote de confiance. 

Mais rien de tout cela n'a eu lieu, et, à la place de cette 

interpellation, concertée d'avance, on le savait, avec la 

Commission executive, et qui n'eût été dès lors qu'une 

comédie indigna d'une grande assemblée et du Gouverne-

ment issu de son sein, nous avons, à la fin de la séance, 

et au moment où l'on semblait y être le moins préparé, vu 

surgir une immense tempête dont le retentissem ent se 

fera nécessairement sentir encore dars la séance de 

demain. Voici à quelle occasion : 

M. l i présidant a reçu du citoyen Louis-Napoléon une 

lettre timbrée de Londres, datée du 14 juin, et dont il a 

donné communication à l'Assemblée. Nous reproduisons 

|)loi bas le texte même de cette lettre. On y verra que 

Louis-Napoléon repousse formellement tous lus soupçons 

dont il a clé l'objet et proteste contre les manifestations et 

les tentatives de désordre dont son nom a été le prétexte. 

Mais l'Assemblée a remarqué avec regre t que le mot de 

République ne s'y trouvait pas écrit, et ce regret a fait 

place à un sentiment plus prononcé encore à la lecture 

des mots suivans : Si le peuple m'impose des devoirs, je 

murai les remplir. Quel est le sens exact de ces mots, 

peut-être équivoques? Louis-Napoléon a-t-il entendu, par 

une de ces imprudences ou par un de ces défis que l'on 

ne comprendrait guère, réserver sa position de préten-

dant? Quelques membres de l'Assemblée ont cru pouvoir 

l'affirmer, et au milieu de l'émotion générale, les propo-

sitions les plus extrêmes se sont produites à la tribune : 

l'un proposait de déclarer Louis-Napoléon traître à la pa-

trie ; — l'autre, d'annuler son élection et le vote d'ad-

mission; — un troisième enfin, M. Clément Thomas, de 

mettre hors la loi quiconque oserait prendre les armes en 

faveur de Louis-Napoléon. 

M. le général Cavaignac et M. le ministre des finances, 

sans dissimuler leurs impressions, ont eu plus de sang-

™id et ont mieux compris la dignité de l'Assemblée en 

demandant le renvoi de la discussion à demain. C'est en 
ïa 'n que M. Clément Thomas s'est écrié : « Ce n'est 

peut-être pas une discussion, mais une bataille que vous 

«irez demain ! » L'honorable orateur, à la. loyauté et au 

curage duquel nou3 sommes des premiers à rendre hom-
mage, mais qui a trop souvent le tort de ne pus méditer 

™usamment ses harangues, aurait dû comprendre tout 

^ que sa position officielle pouvait donner de gravité à 

ces imprudentes paroles, contre lesquelles le bon sens 

Public proteste ; et M. le président a eu raison de lesre-

?ver immédiatement, comme mettant en doute la solli-

J
l
 ude de l'autorité chargée de veiller à la sécurité de la 

U(i et à la protection de l'Assemblée. 

L Assemblée s'est donc ajournée à demain, aux cris 
t:
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 représentant du peuple déclare vou-

^Çoncourir au but commun sous le drapeau de la Ré-

(ju'en effet, dans le développemcn, de ses théories, que 

1 Assemblée n'a évidemment accueillies que sous bénéfice 

d'inventaire, M. Pierre Leroux a déployé un véritable ta-

lent et mis une modération à laquelle peut-être on ne 

s'attendait pas; c'est qu'en outre, M. Pierre I eroux a 

énergiquement protesté des intentions pacifiques du socia-

lisme et de son aversion profonde pour ce qu'on est con-

venu d'appeler la République rouge. Somme toute, M. 

Pierre L eroux a recueilli en retournant à son barc, beau-

coup de félicitations, et des moins suspectes ; et M. Jean 

Reynaud a même poussé l 'enthousiasme jusqu'à embras-

ser l 'orateur sur les deux joues. Nous aimons à supposer 

que M. le sous-secrétaire d'Etat n'a donné celte accolade 

que sous toutes réserves. 

Une fois engagée dans la voie des digressions, il n'y a-

vait guère de motif pour que l 'Assemblée s'arrêtât. Aussi, 

dès ce moment, a-t-on complètement perdu de vue la 

question algérienne, et n'est-on sorti des théories socia-

listes de M. Pierre Leroux que pour retomber dans la 

question palpitante du moment, celle des ateliers natio-

naux et des ressources financières. Lorsque M. Goudchaux 

est monté à la tribune pour traiter ce grave sujet, nous 

nous attendions (et quelques paroles de lui pouvaient nous 

le faire espérer) à lui voir exposer quelque nouveau sys-

tème financier destiné à parer aux difficultés de la situa-

tion. Il n'en a rien été. M. Goudchaux, à travers quelques 

paro'es destinées peut-être à dégager sa responsabilité 

d'ancien ministre des finances, s'est longuement étendu 

sur la nécessité de dissoudre immédiatement les ateliers 

nationaux et de rétablir le crédit. Mais par quel moyen 

arriver à ce résultat immédiat, c'est ce qu 'il n'a pas dit, 

et malgré l 'invitation pressante qui lui a été adressée de 

conclure, tout ce qu'il a pu faire, comme conclusion, a été 

de formuler contre toute création de papier-monnaie une 

protestation à laquelle M. Duclerc s'est fort énergiquement 

associé pour lui... et pour ses successeurs. Demain, sans 

doute, M. Goudchaux pourra préciser quelque chose de 

plus net et de plusjsatsissable , car la discussion, ou plu-

tôt la digression, comme le disait M. le président, conti-

nuera demain sous le nom de discussion relative à l 'Algé-

rie. Il importe, en effet, que les hommes compétens se 

prononcent et que nous sortions enfin des théories pour 

arriver à la pratique. 

 Mii .imrrn.. 
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Voici le texte cl 3 la lettre adressée par Louis-Napoléon 

Bonaparte au président de l 'Assemblée nationale : 

Londres, 14 juin 1848. 
Monsieur lë président, 

Je panais pour me rendre à mon poste lorsque j'apprends 
que mon élection sert de prétexte à des troubles et à des er-
reurs funestes. 

Je récuse tous les soupçons dont j'ai été l'objet, car je ne 
cherche pas le pouvoir. Si le peuple m'impose des devoirs, je 
saurai les remplir ; mais je désavoue tous ceux qui se sont 
servi de mon nom pour fomenter des troubles. 

Mon nom est, avant tout,uu symbole d'ordre, de nationali-
té, de gloire, et plutôt que d'être le sujet de troubles et de dé-
epi remeus, j'aimerais mieux rester en exil. 
IgJe vous envoie ci-joint copie do la lettre de remerciaient 
que j'ai adressée à tous les électeurs qui ont bien voulu me 
nommer. 

Ayez la bonté, Monsieur le président, de vouloir bien 
communiquer cette lettre à mes collègues, et recevez, etc., etc. 

Louis- Napoléon BONAPARTE. 

La lettre aux électeurs des départemens de la Seine, de 

la Charente-Inférieure, de la Mayenne et de la Sarthe est 

ainsi conçue : 

Citoyens, vos sutlrages me pénètrent de reconnaissance. 
Cette marque de sympathie, d'autant plus flatteuse que je ne 
l'avais point sollicitée, vient me trouver au moment où je re-
grettais de rester inactif alors que la patrie a besoin du con-
cours de tous ses enfans pour sortir des circonstances diffici-
les où elle se trouve placée. 

Votre confiance m'impose des devoirs que je saurai remplir: 
nos intérêts, nos senti mens, nos vœuxsont les mêmes. Eufanl de 
Paris,aujourd'hui représeniantdu peuple, jejoindrai m< seflbris 
à ceux de mes collègues pour rétablir l'ordre, le crédit, letra-
vail, pour assurer la paix extérieure, pour consolider les insti 
tutions démocratiques, et concilier entre eux des intérêts qui 
semblent hostiles aujourd'hui, parce qu'ils se soupçonnent et 
se heurtent au lieu de marcher ensemble vers un but unique, 
la prospérité et la graudeur du pays. 

Le peuple est libre depuis le 2't février; il peut tout obte-
nir sans avoir recours à la force brutale. Rallions nous donc 
autour de l'autel de la patrie, sous le drapeau de laRépubli 
que, et donnons au monde ce grand spectacle d'un peuple qui 
se régénère sans violencs, sans guerre civile, sans anarchie. 

Recevez, mes chers concitoyens, l'assarauee de mou dévoù-
mentetde mes sympathies. 

Londres, le H juin d848. 
LOUISNAI'OI LOS: IÎONAPAHTL. 

industrie. Les dispositions arrêtées de concert seront soumises 
à Ja sanction de UAsssemblée nationale. 

L'exposé de motifs que le ministre des finances a sans 

doute rédigé à l'appui de ce pro jet de décret n'a point en-

core été publié. Nous attendrons sa publication pour ap-

précier par quels argumens le ministre arrive à la des-

truction des droits au nom desquels a été proclamée la 

révolution : le droit d'association et la liberté de tous. 

Ce projet de décret, qui a été examiné ce matin dans 

les bureaux de l'Assemblée, a soulevé une vive contradic-

tion. 11 y a eu presque unanimité dans plusieurs bureaux 

pour le rejet. 

JUSTICE CIVILE 

ASSURANCES —MONOPOLE »E L'ÉTAT. 

Voici le texte du projet de décret présenté à l'Assem-
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 Propriété, disait-il,— 

ie avco alLeutioji et parfois avec ttuléièt. C'est 

blée nationale par le ministre des finances, et qui a pour 

but de faire entrer les assurances contre l'incendie dans 

ledonriine exclusif de l'Etat : 

PROJET DE DECHET. 

: f-itreaiiôwG .xupfxvl THT) s^nounuii 
Art. 1'?. A partir du 1" jauvier 1849, les assurances contre 

l'incendie entreront dans le domaine de l'Ltat, qui, k cette 
époque, sera seul assureur des dommages causés per le l'eu. 

Art. 2. L'assurance des valeurs immobilières, ainsi que celle 
du mobilier personnel, sera obligatoire. 

L'assurance dits marchandises , du mobilier industriel, des 
récoltes et du bétail, sera facultative. 

Art. a. l'nc loi déterminera ultérieurement les droits des as-
su us et ceux du l'Etal assureur. 

Art 4. Va arrêté ministériel réglera toutes les mesures 
relatives à l'organisation du service. 

Art. 5. Jusqu'au 1"' janvier 18i!t, les sociétés d'assurances 
actuellement existantes continueront à opérer, comme par le 
passé. Mais» À partir du \" juillet prochain, toutes les opéra-
tions seront laites au compte de l'Etat, qui ne commencera à 
fonctionner directement qu'à partir de l'époque ci-dessus hxée 

(«ifc!ffci«ii«m f.;»3àb w»inJ al un f>-».;<ut Jr.mi »iup{ov sJ 
Art. 0. Jusqu'à celte époque, les obligations prisos ou a 

prendre par les assurés envers les assureurs, Suit pour les 
assurances en cours, soit pour les assurances nouvelles, de-
vront être ponctuel lumentexécutées par lesdits assurés, à pei-
ne par eux d'encourir les pénalités proscrites par les con-

trats d'assurance. 
Art. 7. Lo ministre des liiiauces est autorise a traiter avec 

les srctàltf* d'assurawf s coulantes pour I» suppression de leur 

COUR D'APPEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président. 

Audience solennelle du 14 juin. 

INSTALLATION DU PROCUREUR -GÉNÉRAL. 

La Cour, réunie en séance solennelle, a procédé à l'in-

stallation de M. le procureur général Desseaux et à celle 

de MM. Blanche et Vanier, nommés, l'un premier, l'autre 

troisième avocat-général. D'assez bonne heure un public 

nombreux remplissait la vaste salle des assises, pavoisée 

de drapeaux tricolores. Des piquets de garde nationale, 

de troupe de ligne et de gendarmerie formaient la haie et 

maintenaient l'ordre. A midi et demi, le Tribunal et le par-

quet de première instance, le Tribunal de commerce, les 

juges de paix, l'Ordre des avocats, ont pris p'ace dans 

l'enceinte qui leur avait été réservée. L'Ordre des avo-

cats était extrêmement nombreux ; tous avaient voulu, 

par leur présence, rendre hommage à d'anciens confrères 

dont ils avaient pu si souvent apprécier l'esprit de bonne 

confraternité, le talent, la droiture et l'indépendance. 

A une heure, la Cour est entrée en séance. 

M. l'avocat-général Falconnet, qui occupait le siège du 

ministère public, a pris le premier la parole en ces ter-

mes : 
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Messieurs, 

I! y a quelques jours à peine qu'un citoyen éloquent 
inaugurait parmi vous l'ère d'une politique nouvelle. Habitué 
aux luttes éclatantes du barreau, aux triomphes de la vie pu-
blique, il transportail dans cette enceinte toutes les émotions 
et toutes les espérances de la patrie, et déjà il nous est en-
levé ! 

Mais notre souvenir et nos vœux le suivront dans cette ma-
gistrature suprême que lui a conférée la France par l'admi-
rable unanimité de ses représentans. 

M. Senard a été notre guideen des jours difficiles. Il nous a 
montré la vigueur dans l'initiative, la nettetédaiis la décision, 
l'énergie dans la répression légale, et, ne l'oublions pas, Mes-
sieurs, la modération dans la victoire. Quelle victoire! 

Une garde nationale insuliée, épuisant devant l'émeute toute 
la patience et toute la longanimité de la force; les autorités 
employant en vain l'ascendant d'une popularité méconnue; le 
libre produit du suffrage universel désavoué, attaqué par une 
minorité égarée; l'exaltation des clubs poussant jusqu'à la 
folie criminelle des barricades des malheureux trompés par 
des doctrines impossibles : ce spectacle est présent à nos pen-
sées; il ne s'eneflacera jamais! Mais aussi que le souvenir ne 
s'efface pas de la noble et personnelle intervention de votre 
procureur-général, reprenant ses fonctions en face du dan-
ger et à cause du danger, se jetant au milieu des irritations, 
des colères, des terreurs, pour couvrir de son corps et pour 
sauver d'une arrestation illégale ceux que des préventions 
inséparables de la lutte la plus juste avaient désignés, alors 
que la justice toujours impartiale ne leur imputait aucune so-
lidarité dans le crime. 

Ce jour est le plus beau dans la vie d'un homme, dans la 
vie d'un magistrat. Que M. Senard en soit fier, et qu'il nous 
permette de le lui envier. Un tel souvenir vaut mieux encore 
que le talent : il prouve que les grandes actions, comme les 
grandes paroles, partent du cœur. Qu'il soit doux à celui que 
nous regrettons! Mais ausi, qu'il soit toujours présent à la mé-
moire de ce pays. Et, si jamais venait pour M. Senard cette 
heure de l'injustice et de l'ingratitude qui sonne tôt ou tard 
dans toute vie politique, qu'il puisse se reposer dans la cons-
cience de cet acte de courageuse modération. 

Ces journées de deuil et de terreur s'éloignent déjà de nous; 
mais elles ont laissé des choses difficiles à accomplir. Mettre 
la force, la force de la loi, dans la liberté; rétablir l'ordre et 
garantir l'inviolabilité du contrat dans le travail ; restituer à 
tous les pouvoirs leur aeli n indépendante; imprimer à tous 
les parquets de ce ressort l'unité de direction, qui échappe 
forcément au milieu des dangers et des préoccupations de cha-
cun ; restituer à la discipline sa vigueur salutaire sans affai-
blir l'indépendance des opinions ; restreindre toute cette grande 
famille de la magistrature dans les règles et les devoirs de la 
hiérarchie: telle est l'œuvre qui vous est confiée, Monsieur le 
procureur-général. 

L'opinion publique vous a désigné. Elle a prévenu par ses 
désirs ce choix qu'elle attendait impatiemment de minute en 
minute. Toute l'espérance qu'elle met en vous, vous-même la 
luiravo/. fa it concevoir. L'énergique persévérance de vos opi-
nions, votre foi politique inébranlable et patiente, vos études 
de jurisconsulte, la nature même de votre parole toujours so-
bre, mesurée et précise, reflet d'un esprit calme et juste, vous 
faisaient, dans la pensée du pays, la position que vous a con-
férée le choix du ministre. 

Monsieur le premier avocat- général, 
Vous avez conquis parle travail ce titre qui vous met au-

dessus de nous. La loyauté de votre caractère, l'empresse-
ment affectueux de votre cueur, vous ont rendu l'ami de tous 
vos collègues. Ils trouveront dans les rapports nouveaux que 
vous crée votre rang des conseils utiles, et ils conserveront 
cette intimité fraternelle qui fera notre force, comme elle a 
fait notre bonheur. 

Monsieur l'avocat-général, 
Nouveau venu dans nos rangs, vous y rencontrerez des sym-

palhies empressées. Elles vous étaient acquises quand vous 
apparteniez au Barriau. Vous les avez conservées et déjà ac-
crues par votre présence et par vos actes dans celte compa-
gnie, nomme de cœur et d'honneur, ce Barreau doit vous voir 
avec orgueil, comme nous vous voyons avec plaisir siéger au 
milieu de nous, à coté de notre nouveau procureur-général. 

Venez doue, Messieurs, venez prendre ces sièges qui vous 
sont dus. Unis par une croyance commune, celle de l'autorité 
souveraine de la loi sur tous les actes humains; unis dans 
une pensée commune, celle de l'ordre, seule garantie possible 
(Je la llbwtéj unis par une espérance commune, celle du dé-

veloppement pacifique de tous les droits, mais aussi de tous 
les devoirs; de toutes les idées morales, de toutes les améliora-
tions matérielles conquises par soixante années de luttes, de 

souffrances et de tempêtes, travaillons ensemble, travaillons 

chacun dans notre force et dans notre devoir pour le triomphe 
d'une société civile, politique, religieuse, dans laquelle puisse 
enfin s'abriter, en toute sécurité, la conscience publique. 

Après ce discours, M. le premier président adresse 

l'allocution suivante aux trois récipiendaires : 

Monsieur le procureur-général, 
En arrivant à la tête du parquet de cette Cour, votre pré-

décesseur nous adressait déjà des adieux. Au moment où une 
révolution subite faisait apparaître à ses yeux, mais à travers 
tînt de périls et de difficultés, cet avenir nouveau qu'il avait 
si souvent rêvé, il comprenait qu'il devait être le procureur-
général de la République naissante; mais il avait lui-même 
fixé le terme de son passage dans la magistrature. Plus la tâ-
che était laborieuse, plus le fardeau était pesant, plus le 
poste semblait alors périlleux, plus aussi le sentiment intime 
du devoir lui dictait énergiquement, non pas seulement l'ac-
ceptation, mais bientôt comme une sorte de revendication de 

cette mission temporaire qui lui appartenait à l'exclusion de 

tous autres. 
Ce fut avec bonheur que la Cour vit remettre entre ses 

mains la suprême direction de l'action publique dans ce res-
sort. Nous connaissions tous l'élévation de son talent, l'exeel -
lence de son cœur, la parfaite loyauté de son caractère, tous 
comme j'ai pu le lui dire avec vérité, nous l'estimions et nous 
l'aimions. Des circonstances critiques, douloureuses, pou-
vaient venir ; elles sont venues, Messieurs, et nous sommes 
heureux de nous associer aux sentimens qu'exprimait si bien 
tout à l'heure l'orateur du parquet, en louant avec lui cette 
fermeté tout à la fois énergique et modérée qui n'a reculé de -
vant l'accomplissement d'aucun devoir, cette noble et sainte 
ardeur qui enflammait le citoyen, redevenu procureur-géné-
ral en présence du danger, et qui semblait le transporter en 
même temps et partout où l'ordre était menacé. 

Ce pays, Messieurs, n'en perdra point le souvenir : il était 
habitué à admirer le talent de l'avocat, il estimait l'homme 

privé; il a pu désormais juger et apprécier M. Senard à l'é-
preuve, toujours si périlleuse, de la vie publique dans les 
temps d'orage, et il le voit sans surprise et avec confiance 
dans l'éminente situation qu'il doit au suffrage de l'Assem-
blée nationale. 

Quant à vous, Monsieur le procureur -général, vous étiez 
dédgné par avance aux fonctions de chef du parquet. La voix 
publique, comme on vient de vous le dire, vous y appelait, 
et le Gouvernement, en vous nommant, n'a fait que l'entendre 
et ratifier son choix. La Cour est heureuse de retrouver en 
vous l'un de ses plus aimés collaborateurs dans l'œuvre salu-
taire et difficile de la -distribution quotidienne de la justice. 
Au parquet comme au barreau, vous nous avez habitués à 
trouver toujours en vous un esprit net et judicieux, éclairé 
par de fortes éludes juridiques, une élocution facile et con-
cise qui, sans phrases ambitieuses, sans prétentions oratoires 
ou académiques, mais toujours exacte et soutenue, va droit à 
son but, qui est la vérité, et démontre sans fatiguer son audi-
teur. Vous savez et vous parlez la langue du droit et des af-
faires, cette langue qui convient exactement aux fonctions du 
ministère public. Souffrez que je vous le dise, Monsieur le pro-
cureur-général, votre talent, qui vous permettait d'être un bon 
avocat, est avant tcut cependant un talent de magistrature. Ce 
qui pouvait vous manquer au barreau devient, par son ab-
sence même, une qualité de plus dans vos nouvelles fonctions, 
fonctions graves et sévères qui perme'tent, disons mieux, qui 
exigent l'éloquence calme et sereine de la raison, en même 
temps qu'elles défendent cette autre éloquence aux mouve-
mens passionnés, dont une femme illustre a pu dire « qu'elle 
était un assassinat dans la bouche d'un accusateur. » 

Venez donc prendre parmi nous, Monsieur le procureur-gé-
néral, la place qui vous appartient ; venez-y, non pour y pas-
ser, mais pour y demeurer : vous êtes certain de trouver dans 
la Cour une affectueuse confraternité et un concours empressé. 

Nous appelons aussi, avec une véritable satisfaction, à pren-
dre place près de vous, vos dignes et zélés collaborateurs: l'un 
est df jà pour nous tous, un ancien collègue et un ami ; l'autre 
est une heureuse conquête faite par la magistrature sur le 
Barreau, conquête dont l'un des plus précieux résultats est d« 
fortifier encore les liens sympathiques qui unissent l'une à 
l'autre. 

M. Desseaux, qui vient de s'asseoir au banc du Parquet, 

se lève et s'exprime ainsi au milieu d'un profond silence : 

Citoyens magistrats, 
La République, proclamée par le Gouvernement provisoire, 

rencontra parmi nous une voix puissante pour annoncer ses 
principes et ses destinées. 

Nous garderons tous le souvenir du jour solennel où l'ora-
teur qui fut longtemps l'une des illustrations de notre Bar-
reau, comme il est déjà l'une des illustrations de la France, 
est venu dans cette enceinte inaugurer le Gouvernement nou-
veau. 

La République, vers laquelle se sont élancées tant d'espé-
rances, ne peut plus, sans crime, être mise en question; car 
une Assemblée nationale, sortie du suffrage universel, expri-
mant spontanément la volonté de tous, a déclaré à la face du 
Ciel, qu'elle est et doit être désormais le gouvernement de la 
France. 

Mais, pour assurer l'avenir de la République, il ne suffit 
pas que son nom soit sur toutes les lèvres, il faut que ces 
principes, pénétrant dans les anies, soient compris et accep-
tés de tous. 

11 est des citoyens qui ne veulent de la démocratie qu'à la 
condition qu'elle respectera les abus du gouvernement mo-
narchique; ils ne comprennent pas que la révolution qui s'est 
faite est sociale autant que politique, et que les intérêts qui 
l'ont produite doivent obtenir une légitime satisfaction. Ac-
coutumés au calme d'une longue paix, saturés de toutes les 
jouissances du luxe, ils oublient qu'il est à côté d'eux de lon-
gues souffrances qu'il faut adoucir, et des ressentimens pro-
fonds qu'il faut apaiser. Us ne voient pas que lorsque la tour-
mente a passé sur les mers, les flots qu'elle a soulevés s'agi-
tent longtemps encore. 

Il en est d'autres qui, impatiens d'atteindre le but, veulent 
renverser tous les obstacles. Us ne respectent ni les droits ac-
quis, ni les intérêts les plus sacrés. Prêts à livrer la société 
aux expériences les plus aventureuses, ils compromettent la 
liberté par l'abus qu'ils en font, car le plus grand nombre 
s'efiraie bien vite des agitations de la vie politique, et n'est 
pas disposé à répéter cette exclamation d'un courag-uixcitoycn 
dans la Diète de Pologne : 

« J'aime mieux les périls do ia liberté que la quiétude de 
l'esclavage (1). » 

Entre ces opinions extrêmes s'interposent les citoyens qui 
désirent sincèrement l'établissement des institutions démocra-
tiques : Es reconnaissent qu'un g mvernemeut fondé par le 
peuple doit donner pleine satisfaction aux intérêts du peu-
ple. 

Ils aceceptent ces réformes sages et prudentes qui, en frap-
paut les abus, respectent les droits légitimes. Us veulent que 
la République tienne son drapeau d'une main ferme, sans l'a -
baisser devant aucune exigence, et lusez haut pour abriter 
tous ceux qui viennent à elle sans arrière-pensée. 

Gardienne de tous les droits, la magistrature est appelée à 
exercer une grande iniiuence sur l'avenir du Gouvernement ri 
publicain. Elle a pour mission do faire respecter la loi, cette 

;i) mdlo pcriculosam libertalcm quàmquielum icrvitium-
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émanation réelle de la volonté de toas pour le plus grand bien 

de tous, celte puissance suprême devant laquelle les volontés 

individuelles doivent toutes se prosterner. Il faut donc qu'au-

cun doute ne puisse planer sur la légitimité du pouvoir ju-

diciaire : delà cette grande question de réorganisation qui 

intéresse tous les citoyens, mais qui préoccupe avant tout la 

magistrature entière et les corporations diverses qui se grou-

pent autour d'elle. -\ „ 

Depuis soixante ans, la France a parcouru le cercle do toutes 

les formes gouvernementales : elle a Successivement transformé 

son organisation judiciaire. Avant de tenter de nouveaux es-

sais, n'est-il pas prudent de demander au passé des enseigne-

niens pour l'avenir? r g a m m a i 

Mirabeau disait à l'Assemblée constituante? , "
 r A

 ,' £ 

« Ce n'est pas dans des vieilles chartes, où la ruse, combi-

née avec la force, a trouvé les m yens d'opprimer le peuple, 

qu'il faut chercher les droits de ta nation ; c'est dans la rai-

>.)ti . ses droits sont anciens comme le temps et sacrés comme 

la nature. » - - ■■■ ■■■« ■ ■ 

peut ajouter que le rétablissement de la République en 

France n'est qu'un retour vers le gouvernement primitif de 

la nation. 

C'est dans le régime démocratique queles vieilles cités gau-

loises puisèrent cet ardent patriotisme qui les fit résister si 

énergiquement aux légions romaines conduites par le premier 

des Césars. 

Lorsque les Francs, sortis des forêts de la Germanie, ren-

versèrent dans les Gaules la domination des Romains, ils y éta-

blirent le gouvernement démocratique. Mais, comme les Fran-

çais do nos jours, plus habiles à conquérir leur liberté qu'à la 

conserver, ils abandonnèrent bientôt ces grandes assemblées du 

Cbamp-de-Mars, oit la nation entière était appelée à voter ses 

lois, et facilitèrent ainsi aux chefs qu'ils avaient élus l'usur-
pation du pouvoir absolu. 

Alors s'établit ce régime de violence et d'oppression qui, 

sous le nom de féodalité, multipliant la tyrannie sous mille 

f irmes diverses, a retardé si longtemps en Europe les progrès 

de la liberté. 

Vainement, Charlemagne, devançant son siècle, essaya-t-il 

de ramener le peuple aux assemblées du Champ de-Mai ; vai-

nement s'cfforça-l il de réprimer les abus des justices sei-

gneuriales par l'établissement des grandes assises tenues an-

nuellement. Sei faibles successeurs ne purent accomplir 

la tâche glorieuse, mais trop pesante, qu'il leur avait trans-

mise. 

Cependant les rois de la troisième race comprirent qu'ils 

ne pourraient secouer eux-mêmes le joug féodal qu'en s'ap-

pUyaiït sur le peuple,. De là, l'affranchissement des commu-

nes sous Louis-le-Gros, l'abolition du combat judiciaire et 

Rétablissement des juges d'appel sous Louis IX; de là enfin, la 

convocation sous Philippe-le-Bel, des états-généraux, image 

imparfaite des assemblées primordiales de la nation. 

Ce fut à l'époque des dernières luttes de la royauté et de la 

noblesse que Louis XI, après avoir vaincu la ligue dite du 

Bien public, établit l'inamovibilité de la magistrature. 

Lorsque les Parlemens étaient annuels, leurs membres étaient 

nommés chaque année. Les Parlemens étaient devenus sé-

dentaires sous Charles VI, les juges furent institués pour toute 

la durée du rèune pendant lequel ils avaient été nommés. La 

déclaration du 21 octobre 1467 leur assura l'exercice viager 

de leurs fonctions, en prescrivant « qu'à l'avenir les juges ne 

pourraient être destitués ou privés de leur charge que pour 

forfaiture préalablement jugée et déclarée judiciairement, se-

lon les termes de justice, par juge compétent. » 

En élevant la magistrature au-dessus des ressenlimens de la 

noblesse, la royauté lui conférait une indépendance qu'elle 

dut plus d'une fois regretter. 

Cependant, malgré la résistance des Parlemens aux exigen-

ces royales, malgré la prétention qu'ils s'arrogeaient de sup-

pléer les états-généraux par leurs remontrances et leurs re-

fus d'enregistrement, l'inamovibilité fut maintenue. 

Louis XIV, assez puissant pour s'identifier avec l'Etat, con-

firma par une déclaration nouvelle de 1648 la déclaration de 

Louis XI. 

Un historien qui ne sera pas suspect de partialité pour 

l'ancienne magistrature, M. Michelet, a constaté ainsi l'appui 

que trouvait en elle la nation opprimée par le pouvoir ab-

solu : 

« C'est la vertu du pouvoir judiciaire, lorsqu'il est entier 

et fort, de suppléer tous les autres; et lui, nul ne le supplée, 

il fut le soutien, la ressource de notre ancienne France, dans 

ses plus terribles crises. Du quatorzième au seizième siècle, 

il siégea immuable et ferme, en sorte que, dans la tempête, 

la patrie presque perdue se reconnaissait, se retrouvait pres-

que toujours au sanctuaire inviolable de la justice civile. » 

Enfin, la nation ressaisit sa souveraineté usurpée depuis des 

siècles. Lesfétats généraux avaient été convoqués ; le tiers -état 

s'était constitué en assemblée nationale ; la Bastille était tom-

bée, et avec elle, devait s'écrouler l'édifice chancelant de la 
monarchie. 

La séparation nécessaire des pouvoirs administratif et ju-

diciaire ne permettait pas de conserver les Parlemens : la ré-

si; liiice qu'ils apportèrent à des réformes qu'ils avaient pro-
voquées hâta leur chute. 

Le projet d'une nouvelle organisation judiciaire fut fourni à 
l'Assemblée constituante. 

La vénalité des charges de judieature, cette plaie honteuse 

de l'ancienne magistrature, fut abolie. 

L'introduction du jury en matière civile, combattue par 

Tronchet, comme impraticable, fut îvpousiée. 

L'inamovibilité, vivement attaquée par d'anciens parlemen-

taires comme une usurpation de la souveraineté et contraire à 

la bonne administraiion de la justice, succomba. 

La hiérarchie judiciaire futaussi supprimée, comme incom-
patible avec le principe de l'égalité. 

Telles furent les bases sur lesquelles furent institués des 

Tribunaux de district, statuant sur appel les uns à l'égard des 

autres, et dont les membres, temporairement élus par les jus-
ticiables, devaient être choisis parmi les gens de loi. 

Au-dessous étaient établies des justices de paix ; au-dessus 

était placé un Tribunal de cassation dont les membres étaient 
également élus i ar le peuple. 

La royauté n'avait pas franchement accepté les limites étroi-

tes dans lesquelles la Constitution de 1791 la renfermait : elle 

fut bientôt brisée par la Convention, qui tenta d'introduire une 

réforme plus radicale dans l'administration de la justice. 

L'établissement du jury en matière civile, repoussé par Ro-

bespierre qui l'avait appuyé en 1790, fut rejeté de nouveau. 

La Constitution de!793 plaça en première ligne l'arbitrage 
volontaire, et remplaça les Tribunaux de district par des ar-

bitres publics statuant en dernier ressort, et qui devaient être 

élus tous les ans par les assemblées électorales. Les juges de 

paix et les membres du Tribunal de cassation furent également 
soumis à l'élection annuelle. 

Après des luttes gigantesques et trop souvent sanglantes, 
la Convention s'était dissoute. 

La Constitution de l'an III avait remplacé la Constitution 

éphémère de 1793. Le pouvoir judiciaire fin réorganisé sur 

des bases analogues à celles de 1790, en substituant aux Tri-

bunaux de district un seul Tribunal civil par département. 

Le Directoire, affaibli par ses divisions intestines, décon-

sidéré par ses désordres financiers, lit place à la Constitution 
consulaire de I an VUE 

La reconstitution du pouvoir judiciaire fut du nombre des 

réformes importantes qui signalèrent l'avènement du gouver-
nement nouveau. 

Au-dessus de la magistraturo populaire des juges de paix 

furent établis des Tribunaux d'arrondissement, |rendant la jus-

tice civile et correctionnelle au premier degré. Dans les lieux 

où jadis siégeaient les Parlemens, furent institués des Tribu-

naux d'appel, chargés en même tempi de la tenue des assises. 

Au sommet de celte, hiérarchie fut conservé le Tribunal de 

cassation, cette grande et belle création de la Révolution fran-

çaise. La nomuiation des juges fut rendue nu pouvoir exécutif 

et l'inamovibilité rétablie. Telle est l'organisation judiciaire 

qui, conservée depuis lors dans ses bases essentielles, est de-

venue le modèle do toutes les réformes et l'objet de l'admira-

tion de tous les peuples. L'inamovibilité, qui élève le magistrat 

au-dessus des exigences du pouvoir et des ressentimens des 

justiciables, n'a plus été mise en question, mais elle a été plus 
d'une fois indirectement attaquée. 

Un décret de l'Empire soumit les magistrats à un noviciat 

de trois années avant de leur accorder des provisions à vie. 

La Restauration, après avoir accepté la magistrature impé-

riale, s'efforça de l'épurer pur une loi de réorganisation et 

plus tard par l'institution de juges auditeurs. 

Le gouvernement de 1830, tout en respectant l'inainovibi 

lité, a, plus qu'aucun autre, altère la pureté du pouvoir pi-

diciaire et compromis son avenir. 

L'astucieuse intervention de la politique dans l'administra-

tion de la justice, a rendu nécessaire une réorganisation an-

noncée par le Gouvernement provisoire et dont le projet est 

soumis aux méditations de l'Assemblée nationale. 
Quel est donc le sort réservé aux magistrats ? 

Recevront-ils une investiture nouvelle ou de l'élection po-

pulaire ou du Pouvoir exécutif ? 

Cette investiture leur sera-t-elle cornerée à vie ou tempo-

rairement? 

Eu attendant les décisions suprêmes des élus du peuple, 

nous ne pouvons qu'exprimer des vgetix dictés par l'amour du 

lien public. 

Il faut sans gouvernement démocratique, doute, sous un 

une justice prompte, peu coûteuse et à la portée de tous ; mais 

il est plus facile et moins dangereux d'améliorer ce qui est 

que de tout détruire pour tout réédifier. 

Cette organisation simple et complète à Va fois de la Consti-

tution de l'an VIII ne peut-elle pas se coordonner avec toutes 

les réformes essentielles? N'oublions pas qu'elle a produit des 

magistrats éminens, non moins distingués par la science que 

par leur patriotisme; n'oublions pas que de cette institution 

sont sortis les corps judiciaires qui ont préparé l'achèvement 

du Code immortel qui nous a conservé l'égalité civile, alors 

que l'égalité politique était détruite. 

Oh ! pourquoi le vaste génie qui présidait à ces grandes ré-

formes n'a-t-il pas su résister aux séductions du pouvoir ab-

solu? 
Que n'a-t-il préféré, digne émule de Washington, la gloire 

immortelle de fonder la liberté de son pays à l'ambitieuse 

pensée de reconstituer cet empire d'Occident, que Charlema-

gne avait conçue trop tôt et que lui venait réaliser trop tard ? 

Que n'a-t-il, au moment de revêtir la pourpre impériale, re-

culé devant cette patriotique protestation qu'un courageux tri-

bun lui fit entendre : 

« La liberté fut-elle donc montrée à l'homme pour qu'il ne 

pût jamais en jouir?Fut-elle sans cesse offerteàses vœux com-

me un fruit auquel il ne peut porter la main ssns être frappé 

de mort? Non, je ne puis consentir à regarder ce bien univer-

sellement préférable à tous les autres, sans lequel les autres ne 

sont rien, comme une simple illusion. Mon coeur me dit que la 

liberté est possible, que le régime en est facile et plus stable 

qu'aucun gouvernement arbitraire et oligarchique. » 

Si cesgénérenx accens de Carnot eussent été euiendus, que 

de maux Napoléon eût épargnés à la France et à lui-même ! 

Nous n'eussions pas vu la patrie envahie par lesarmées étran-

gères ; ses enfans n'eussent, pas tant de fois versé leur sang pour 

reconquérir et fonder la République. 

Pendant que l'Assemblée nationale élabore l'œuvre si im-

portante et si impatiemment attendue de la Constitution, nous 

sommes appelés par nos fonctions àassurer avec vous la stricte 

et quelquefois rigoureuse observation des lois. C'est dans le 

respect de la loi qu'est la garantie la plus puissante de l'or-

dre, cet élément essentiel de prospérité, après lequel tous les 

bons citoyens aspirent, et sans lequel la liberté ne peut se 

fonder. Nous avons aussi la mission moins pénible de préve-

nir le retour de ces collisionsdéplorables dont nous voudrions 

pouvoir effacer le souvenir. Oh ! puissions-nous voir bientôt 

nos concitoyens, oubliant tous leurs ressentimens, se rallier 

avec franchise à ce principe immortel de Fraternité qui doit 

sauver la République ! 

Avoués, vous attendez avec anxiété, comme tous les défen-

seurs d'office, cette réorganisation judiciaire à laquelle votre 

avenir est attaché. Les abus que la vénalité des chargesa pro-

duits dans ces derniers temps appellent une réforme devenue 

indispensable. Mais tenez-vous en garde contre des craintes 

exagérées : le Gouvernement républicain, qui repose avant tout 

sur la justice, ne consacrera jamais une spoliation. 

Avocats, votre indépendance, ce bien si précieux, vous af-

franchit de toutes ces inquiétudes. Aussi n'est ce pas sans hé-

sitation et sans regret que j'ai vu rompre les liens de confra-

ternité qui, depuis tant d'années, m'unissaient à vous. Quel 

que soit l'avenir, mes pensées et mes souvenirs me rattacheront 

toujours à ce Barreau où j'ai rencontré tant de bienveillance 
et d'affection. 

Magistrats, vous avez adouci pour moi l'amertume de cette 

séparation : vos sympathies Ont accueilli mes premiers pas 

dans une carrière nouvelle. J'ai besoin que cette bienveillan-

ce, dont vous m'honorez, m'encourage et me soutienns dans 

ces fonctions plus élevées auxquelles mes habitudes ne m'a-

vaient pas préparé. Je compte aussi sur le concours de mes 

collègues du Parquet, sur ceux qui déjà, par un mérite éprou-

vé, ont su conquérir votre estime, et de ceux qui l'obtiendront 

bientôt en s'associant à mon zèle et à mon dévoûment. 

Après ce discours l'audience est levée. 

difficultés insurmontables exécuter l« traité; ' . • IJ 

» Que c'est donc à bon droit qu elle a demande la résolu-

tion en vertu de la réserve qu'elle a faite; 
» Considérant enfin que la compagnie Boehler n'a pas en-

tendu garantir contre tout événement le rem placement du 

sieur Capon, comme le prétend ce dernier ; 

» Que ce n'est pas dans un but de chicane ni d'économie 

Qu'elle a signifié au sieur Capon lu résolution de ton mar-

' cbe {.
 yr

 , , 
» Que si le prix de 1,500 francs stipulé est plus eieve que 

celui qu'elle prenait antérieurement aux événemens du 24 fé-

vrier, les remplaçans sont devenus plus rares et plus exi-

ggeaaKr t jr rj / 1 I Al ttt r-i f <ï ? I \ *L1 f 1 
» Que la preuve qu'elle n'en Ait pis un objet do chicane 

vis-à- vis du sieur Capon, c'est qu'elle » signifié, par sa cir-

culaire du 15 avril, la résolution de ses traités à tous ses eon-

tractans, libérés ou non ; 

» Le Tribunal, par ces motifs, sans avoir égard aux con-

clusions du demandeur, 

» Dit et juge son action mal fondée, l'en déboute, et déclare 

annulée la convention verbale arrêtée entre les parties le 7 
mars dernier ; 

» Dit, en outre, que lés sieurs Bœhler ët fils remettront, 

ainsi qu'ils l'ont offert, au sieur Capon, son obligation de 

4,500 francs; 

» Condamne le sieur Capon aux dépens. » 

lue 

au* Toleurs audacieux qui voulaient 

Eue fois entrés, ,1s prirent xiïmTZ^**1** 
1res da calicot, deux paquets de hL „, J

u
P
0n

», c 

d'effets d'l,.billem.nt, ÇS furent ach^ nTXa^^U 
par Poulain. '""yenriaiit iy f

r
« 

Les voleurs ne furent ni entendus ni vus n,, „ 

daut qu ils commettaient ce crime- uni. ù il . P
PrSo

'uie
 nn 

Razuard, jardinier, déclara ̂ yeT^^^ le sft 

•yuit aperçu trois individus charges de M ,1 d
" """in il 

Liaient s'éloigner de la boutique du sicu^eH
 61 c

l
ui

 «m 
diriger vers la roule de Plaisance? Ranger, 

Le 13 août, des inspecteurs du service de sf,,. ,A • 

à la barrière Montparnasse Gabriel Demontheil au m
rr6,èl

*>t 

cet accusé venait «Je .nenirer avec alfectatipu Ce ™£em <* 
-nues qu .1 avait sur lu., et un paquet Comenan? V*

6 de 

pii parurent suspects. On trouva dans ce , ,
 d

'
s
 °°-

paire de chaussons et un morceau d'indienne provenam'
J

u,1
« 

boutique du sieur Bellanger. L'accusé avait en m il
 de

 '» 
1 une des chemises volées chez le plaignant

 SUr
 lui 

Le 15 août, dans la matinée, le secrétaire du cou», • 

de police de la commune de Montrouge arrêtait dan, f
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grès le boulevard extérieur de la barrière d'Enfer lé"
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(Plaidant, M' J.-B. Rœhler, avocat du barreau de Paris, 

pour la Comp. Bœhler et fils, et M" Roussel, avocat à Rouen, 

pour le sieur Capon.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 juin. 

GARDE NATIONALE. — AMNISTIE. 

Nous avons, dans la Gaxette des Tribunaux des 2 et 3 juin, 

rapporté l'arrêté de la Commission exécutive qui décrétait une 

amnistie en faveur de quelques délits de garde nationale, et 

nous avons émis le doute que le droit (f amnistie appartînt 

à la Commission exécutive. — On sait, en outre, que dans sa 

séance d'hier, l'Assemblée a été saisie d'une proposition qui 

tend à revendiquer en sa faveur l'exercice de ce pouvoir sou-
verain. 

Néanmoins la question s'étant présentée aujourd'hui de 

vant la Cour de cassation, au sujet du pourvoi dirigé par le 

nommé Walenski contre un jugementdu Conseil de discipline 

delà 1" légion, du 18 novembre 1847, la Cour a cru devoir, 

en se fondant sur l'arrêté d'amnistie précité, déclarer qu'il 

n'y avait pas lieu de statuer sur le pourvoi. (Rapporteur, M. 

Jacquinot-Godard, conclusions de M. l'avocat-général Nou-
guier.) 

PEINE DE MORT. HEJET. 

Le nommé Bourrée, condamné à la peine de mort par la 

Cour d'assises de Seine-et-Marne, pour crime d'assassinat 

commis sur la personne de sa femme, s'est pourvu contre cet 
arrêt. 

Rejet. — Rapport de M.Meyronnet de Saint-Marc; M. Nou-

guier, avocat-général. — Plaidant, M* Thiercelin. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1" De Pierre-André Dorier ( Jrôme), cinq ans de réclusion, 

vol avec escalade dans une maison habitée ; — 2° De Reine 

Klein et Françoise Chambas (Finistère), huit ans de réclusion 

et deux ans de prison, vol domestique avec circonstances at-

ténuantes déclarées en faveur de la seconde;—3° De Gabrielle 

Labal (Haute-Garonne), six ans de travaux forcés, vol avec ef-

fraction et escalade, la nuit; — 4° D'Auguste-Dominique Cra-

pillon (Bouches-du-Rhône), dix ans de travaux forcés, vol, la 

nuit, avec effraction et fausses clés, dans une maison habi-

tée; — 5° De Jeanne-Marie Lepage (Finistère), trois ans de pri-

son, vol avec escalade et effraction dans un édifice; — 6° Du 

nommé Bel-Kassen-Bel-Merzoug (Cour d'appel d'Alger), tra-

vaux forcés à perpétuité, assassinat avec circonstances atté-

nuantes; — 7° De Nicolas Petelot (Moselle), cinq ans de réclu-

sion, coups et blessures à un garde-forestier et à un garde-
champêtre dans l'exercice de leurs fonctions. 

La Cour a donné acte à Auguste Hebrard du désistement de 

son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises du départe 

ment de l'Aveyron qui le condamne à trois arfs de prison pour 
tentative de viol. 
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mise et un foulard, qui fure 

des marchandises dérobées nu préjudice de' Bell 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Audience du 2 juin. 

ASSURANCES CONTRE LE RECRUTEMENT. —' DÉCRETS DES 31 

MARS ET 1" AVRIL 1848. 

Le Tribunal de commerce de Rouen, saisi de la ques-

tion dont nous avons parlé hier, à l'occasion d'un juge-

mentdu Tribunal de commerce de Beauvais, à savoir si les 

décrets des 31 mars et 1" avril ont changé transitoire-

ment, pour la classe de 1847, la législation sur le recru-

tement, de manière à délier les assureurs de leurs enga-

gemens, a résolu cette question affirmativement en faveur 

de la compagnie Bœhler et fils, par un jugeaient que 

voici : 

« Attendu que le 7 mars dernier, par une police spéciale, 

MM. Bœhler père et fils ont pris envers le sieur Charles Capon, 

stipulant en faveur d'Athanase Capon, son neveu, appelé au 

tirage au sort de l'année 1847, l'engagement d'assurer ce der-

nier contre les chances du recrutement, moyennant la somme 
de 1 ,500 fr.; 

M Attendu que le sieur Atbanase Capon, tombé au sort, a 

été reconnu par le conseil de recrutement propre au service 

militaire, et comme tel devant faire partie du contingent de 

80 ,000 hommes de ladite classe, et que pour ces motifs il de-
mande l'exécution du traité ; 

» Attendu que ledit Capon prétend n'avoir reçu que le 19 

avril (veille du jour d t conseil de recrutement) l'avis que les 

sieurs Bœhler et fils disent lui avoir adressé le 15 avril pour 

l'informer que vu le décret que venait de rendre d'urgence le 

Gouvernement provisoire, ils se considéraient comme déliés 

de leurs engagemens, et qu'il aurait, comme il l 'entendrait, à 

pourvoir à son remplacement; qu'il s'est immédiatement pour-
vu d'un remplaçant; 

«Attendu que les sieurs Bœhler et fils, en formulant leurs en-

gagemens, ont eu soin d'ajouter cette réserve : le tout confor-

mément à la législation existante sur le recrutement ; 

» Considérant que si la police d'assurance contre les chan-

ces du recrutement signée par les sieurs Bœhler porte avec 

elle les caracières d'un contrat aléatoire, comme tous les con-

trats d'assurance, elle stipule^aussi en leur faveur une con-

dition résolutoire ; 

» Considérant que les conventions librement consenties et 
acceptées font la loi des parties ; 

» Que les sieurs Bœhler, en introduisant dans leur contrat 

une clause résolutoire, ont voulu po er des limites aux chances 

qu'ils entendaient courir, et s'allranchir des obligations qui 

pouvaient résulter des changemens ou modifications apportés 

a la législation existante au moment du contrat; que ce droit 

ne peut leur être contesté; 

» Attendu que le décret du 31 mars dernier réduit à deux 

ans l'engagement volontaire qui était de sept ans; que le dé-

crei du 1" avril change la législation et abolit les articles 2 

et 3 de la loi du 27 juin 1817, et les articles 15, 28, 29 et 33 

de la loi du 21 mars 1832, comme étant contraires au dé-
cret ; 

» Qu'il résulte de ces décrets : 

» 1" Que le temps du service réduit à deux ans pour les en-

gagemens volontaires, a rendu plus difficiles et plus coûteux 
les remplaeemens militaires; 

2° Que la répartition du contingent n'a pas été déterminée ; 

que les opérations du recru touient ont été devancées, et que 

les conseils du re.ruteinent onl subi une modification nou-
velle; 

» Qu'il résulte évidemment de ces décrets que la législation 

existante au moment du traité a subi une modification telle 

que la maison Renfiler et fils n'aurait pu saut s 'exposer à des 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 15 juin. 

VOLS. — SEPT ACCUSES. 

Le jury a eu à juger aujourd'hui sept individus qu'on 

peut ranger sans hésitation dans la classe des malfaiteurs 

les plus dangereux. Ce ne sont pas des voleurs à l'aven-

ture, de ces gens qui volent par hasard ou par misère ; ce 

9onl des individus organisés pour le vol, obéissant à une 

impulsion commune, agissant d'après des plans arrêtés, 

et parmi lesquels se trouvent l'indicateur, ou celui qui 

donne les affaires, les exécuteurs, et enfin les receleurs, 

complément obligé de ces sortes d'associations. 

En arrivant devant la justice, la bande s'est divisée, se-

lon l'usage. Il y a d'une part la révélation, d'autre part 

les hommes qu'elle dénonce. 

Trois d'entre eux, Dulatier, Delfeuille et Uhlmann, ont 

déjà subi des condamnations fort graves, et un quatriè-

me, Poulain, a eu le triste avantage d'être plusieurs fois 

acquitté par la justice. Tous, au reste, sont des rôdeurs de 

barrière. 

Voici leurs noms et l'ordre suivant lequel ils sont pla-

cés devant le jury. 

Sur le premier banc : 

1° Mathieu Dulatier dit Noël dit Demontheil, 20 ans, 

maçon, né à La Châtre, demeurant à Paris (M* Boinvil-

ler8 fils, défenseur) ; 

2° Pierre-André Delfeuille, 18 ans, garçon maçon, né à 

La Châtre, demeurant à Montrouge, rue Jolivet (M* Loge-
relte, défenseur) ; 

3° Jean Serval, 24 ans, maçon, né à Combrade (Puy-

de-Dôme), demeurant à la Glacière (M* Clément Sosthè-
nes, défenseur) ; 

4° Jean-Charles Collaut, 32 ans, garçon maçon, de-

meurant à Montrouge (M* Sognet, défenseur). 

Sur le deuxième banc : 

5° Jean-Baptiste-Ilonoré Péchot, 18 ans, maçon, de-

meurant à Montrouge (M' Ledoux, défenseur); 

6' Charles Uhlmann, 31 ans, ébéniste, né à Nancy, de-

meurant à Montrouge, au Champ d'Asile (M* Benoit dé-
fenseur) ; 

Et 7' Hubert-Hippolyte Poulain, 48 ans, marchand di 

vins, demeurant à Montrouge, barrière Mont-Parnasse 6 
(M* Maublanc, défenseur). 

La femme Poulain avait été arrêtée ; elle s'est évadée 

de Saint-Lazare le 26 février dernier, quand les portes de 

cette prison ont été ouvertes par le peuple. 

C'est M. l'avocat-général Pinard qui est chargé de sou-
tenir l'accusation. 

On va voir par la nomenclature des vols commis par 

les accusés qu'ils se sont élevés a un clnBre assez impor-

Lors de son arrestation, Demontheil avait déclaré n"^ ' i 

acheté la chemise trouvée sur lui à un maçon nommé i "r'
8

'
1 

dont il ignorait la demeure, et les chaussons trouvés A» • 

paquet à un marchand ambulant, qu'il ne pouv iit fai
 Son 

naître. De son côté, Dulatier prétendit qu'il avait al? C°"~ 
chemise et le foulard chez un marchand de nouveauté,?'

1 la 

rue Mouffetard, environ quinze jours avant son arresi '
a 

Ces réponses mensongères indiquaient d'une manière f!
8
"."-

que Demontheil et Dulatier avaient tous les deux pris ru . 
vol commis pendant la nuit du 5 au 6 août.

 pait au 

Dans le paquet saisi sur Demontheil se trouvaient 

bit, un rasoir, une bourse, un foulard et une cravate II & ■' 

évident que ces objets, de même que les 80 francs que V^'
1 

montrait, provenaient de mauvaise source; et 1 inslrii 

ne larda pas à démontrer qu'il en était ainsi. En effet m A 

oh se transporta dans le garni où logeait Demonthéil 1 
d'Ecosse, 7, on apprit que le malin môme du 13 août u'niH 

avait été commis dans le garni voisin, au n" 5 : on s'était 

troduitdans une chambre occupée par quatre maçons l" 

nommés Chasson,'
4
Sauriat frères et Jouanneau; on avaiilôr 

à l'aide d'une fiche et d'un couteau laissés ensuite dans ami 

chambre, deux malles qui servaient à ces ouvriers pour son a* 

lêurs vètemeus: on avait pris dans la malle de Chasson une 
somme de 60 f., une paire de bottes, un habit, un pantalon m 

gilet, une cravate et un mouchoir qui lui appartenaient- pj
u
, 

25 francs, un pantalon d'été et une blouse qui appartenue*)! 

à son camarade Jouanneau. Dans la malle de Sauriat on avait 
dérobé 25 francs, un habit, une blouse et un rasoir. 

Lorsque Demontheil fut conduit rue d'Ecosse, 7 le ]
0

_ 

geur, en déclarant au commissaire de police que l'accusé n'a-

vait passé chez lui que la nuit du 12 au 13, ajoutait qu'il 

était soupçonné d'avoir commis le vol dont se plaignaient b* 

locataires de la maison voisine. Les objets saisis en la posses-

sion de Demontheil furent représentés aux nommés Chasson 

Sauriat et Jouanneau : Pierre Sauriat y reconnut son lmbit' 

et sa blouse ; enfin, les bottes que Demontheil avait à ses pieds 

et le pantalon dont il était vêtu appartenaient soit à Chasson 

soit à Jouanneau. En présence de ces constat stions, Demon-

theil ne pouvait nier sa culpabilité, et il en fit l'aveu. 

Le 15 août, au moment do leur arrestation, Dulatier, Ser-

val et Uhlmann, mangeaient des gâteaux qu'ils prenaient 

dans un panier placé près d'eux. Les gâteaux avaient été vo-

lés pendant la nuit précédente chez le sieur Falentin, mir-

chand de vins à Vaugirard, avec d'autres objets. On avait pé-

nétré chez lui en escaladant la fenêtre d'une petite salle à 

boire, après avoir ouvert le volet à l'aide d'effraction et brisé 

deux carreaux. On avait pris de l'argent, des effets d'habille-

ment et des comestibles. Dulatier avait encore en sa posses-

sion un petit sac de toile volé; on trouva, soit sur lui, soit 

sur Serval, une somme de 9 fr. ?5 centimes, composée pres-

que en totalité de monnaie de cui\re. Après d'inutiles déné-

gations, Dulatier avoua qu'il était l'auteur du vol dont il s'a-

git avec Serval. Il dit que celui-ci avait forcé le volet, brisé 

les carreaux, et s'était ainsi introduit chez le sieur Falentin, 

pendant que lui, Dulatier, faisait le guet près le bureau des 

voitures omnibus. Il ajouta qu'il avait caché la batterie de 

cuisine volée sous des pierres, près des fortifications. Les us-

tensiles de cuisine ont été retrouvés à l'endroit indiqué, et l'on 

a saisi au domicile de Uhlmann une serviette et un morceau 

de lard appartenant au sieur Falentin. 

Serval n'a pas imité la franchise de Dulatier, et a prétendu 

qu'il était resté complètement étranger au vol que celui-ci dé-

clarait avoir commis avec lui. Cependant, il lui a fallu re-

connaître que vers les quatre heures du matin il avait porté 

chez Uhlmann, non seulement les objets qu'on y a saisis, mais 
encore des cervelas, du sucre, une bouteille d'eau-de-vie et 

des gâteaux ; que n'ayant pas rencontré Uhlmann dans son
 !

o-

gement, il était allé à sa recherche avec Dulatier, et qu'après 

l'avoir rencontré, il avait bu et mangé avec Dulatier et blu-

mann une partie des objets volés chez Falentin; qu'ensuite 

ils s'étaient rendus tous les trois dans une maison de tolé-

rance, ei plus tard chez un marchand de vins, où ils ont laisse 

le sucre volé. Quant à Uhlmann, il est vrai qu'il ne se trou-

vait pas avec Dulatier et Serval au moment du vol, et qu'il f 

passé dans son domicile la nuit du 14 au 15 août jusqu'à qua-

tre heures du matin. S'il n'a pas commis le vol, il s'en
 est 

rendu complice, en recelant sciemment partie d s obj ts vo-

lés. Sans doute il n'é ait pas chez lui quand Dulatier et Ser-

val y ont porté les objets qu'on y a trouvés plus tard; mais 

une fois que les deux accusés se 3ont rencontrés avec lui, IM-
manu ne les a plus quittés, et a partagé avec eux le produit 

du vol 

tant. 

Le vol qui a mis la justice sur la trace de ces malfaileurs et 

quia faitconnaître quelques-uns de leurs méfaits antérieurs 

a été commis dans la nuit du 8 au b août 1847, au préjudice 

du sieur Bellanger, dans une boutique de lingerie qu'il fait 

tenir par une demoifellc Etard; rue de la Gaîié, 29. On ouvrit 

la devanture de la boutique en forçant, à l'aide do pesées la 

plaque de 1er qui retenait, par l'une de ses extrémités, la Im'rie 

de fermeture. In volet fut détaché, un carreau fat brisé et 

1 on ht si i„ser le vitrage intérieur, peur livrer ainsi passege 

Il est arrivé dans cette affaire ce que nous avons deja vu 

plusieurs fois dans d'autres affaires de même nature. Le re 

nuit Méf-
ia suite du vol 

leur habituel de la bande, Poulain, a été une nuit victime de 

l'indélicatesse de l'un de ses habitués. C'est a I 

dont il vient d'être question. . 
S;rval, pour trouver Uhlmann, s'était rendu chez le situ 

Poulain, marchand de vins à Montrouge. Poulain était aïo 

absent; quand il rentra, il s'aperçut qu'on avait sou.evee ^ 

partie supérieure de son comptoir et qu'on avait pris ua»
 )& 

tiroir une somme de 10 francs et un petit sac en toile qu 

c mtenait. Or, ce sac a été retrouvé sur Serval au momei 

son arrestation ; il est dès»lors évident que le vol n a pu 

commis que par cet accuse. Al 

Les révélations ont mis également sur la trace d au 

vols dont les détails n'offrent pas plus d'intérêt. 

Les débals n'ont rien présenté de remarquable.^ 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-génerai 

nard contre tous les accusés. p
 n

t
Pr

êt 

Les défenseurs ont ensuite pris la parole dans l in 

de leurs cliens, et le jury est entré en délibération a 

heures. 

A quatre heures et demie il a rendu son verdict. 

Uhlmann, Collaut etPechot sont acquittés. 

Dulatier, Delfeuille, Serval et Poulain sont conaan 

à cinq ans de réclusion. 

demie <'
u 

caba-

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-Vl LAINE 

Présidence de M. Lemeur. 

Audience du 9 juin. 

VOLS COMMIS l'Ait DES CIUUITEUKS. 

bé 19 janvier dernier, vers sept heures et 

soir, deux hommes entrèrent chez le sieur £oge , ^
jn(

_ 

retier à la Ville-Pénote, près du heu dit la rv>, Lprffi 
Servan, et après avoir bu deux moques (aei *

 &yeC 
1res), ils se retirèrent. Bientôt après ils reviu ■ ^ 

deux autres individus-, de ces quatre 1 un se msa ^ 

tique de M de Chateaubriand, l'autre ouvrier, 

rin, le quatrième peintre. 

Il étau environ dix heures, et ces — 

OOM, quand toutà coup l'un d'eux se levain -

temps de finir! ». Alors «'armant de l"
sU)1

^:,i de lam^'
1
' 

cèn'nt sur H oubsrcticr Roger et le menacèrenta 

s'il m leur donnait pas à chacun 30 fr. 

homme, buvaient en-
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malheureux cabaretier protesta qu'il n'avait rien 

'
C

]ui assertion tjui cadrait assez mal avec l'étalage 
chez 

assèr 
. bouclie, et, 

'^i -ait fait peu de jours auparavant de nombreuses 

■'•
 8

\ie 5 fa Aussi les misérables qui l'attaquaient lui 

Trnt-lls une corde autour du cou, une cravate sur 

. renouvelant les horribles scènes qui ont 

ieds 
sig'ia 

BU» 

8
e
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renouvelant les horribles scènes qui ont 

[é nos premiers troubles civils, ils lui mirent les 

dans le foyer, lui disant : « Dis-nous où es 

Mais Roger ne pouvait pas parler, et, pendant eetem 

'oyait fouiller ses armoires. Enfin, les voleurs uv; 
lem » 

. Mn 

>vé sans doute ce qu'ils cherchaient, tirèrent le IIKH-
ir0U

 uX
 ju foyer et s'enfuirent. Cependant celui-ci, dont 

'"^blessures étaient extrêmement graves, s'était traîné 

'
ES

 |
ES

 ,T
C
noux jusqu'à la porte de sa maison, et là il at-

l)M 4
Ut!

 T'olque passant pût lui donner des se-

Vera les sept heures du matin, une femme nommée 

nollet vint à passer; Roger l'ayant appelée, elle courut à 
lui et, après avoir entendu le récit de ce qui s'était pas-

lé elle fut chercher des voisins qui lui portèrent se-

C
°Dès q

u0
 R°o

t,r
 fut en état de se mouvoir, il vérifia ses 

aI
moires, et reconnut qu'on lui avait volé 410 fr., vingt 

bouteilles de vin, douze chemises en toile, une dizaine de 

•liemises en rot >n, et d'autres effets d'habillement. 
1
 La justice, émue par un vol accompagné d'aussi horri-

bles circonstances, se mit activement a la recherche des 

e0u
pables. Plusieurs individus furent en vain confrontés 

avec lu victime ; un nommé Rarbier fut enfin amené de-

vant Roger. Ce dernier, qui d'abord n'avait pas osé af-

firmer le riCJt n «tre, n'hésita plus à déclarer, quand on 

lui eut coupé la barbe qu'il portait longue, car Rarbier 

n'avait été arrêté qu'à la fin de février, qu'il était bien cer-

tain que cet homme était l'un de ceux qui l'avait tenu les 

,,
]e

ds dans le feu. 

Cette déclaration fut confirmée par les détails qu'on ap-

prit sur la conduite de Barbier, dans l'intervalle qui s'est 

écoulé entre le jour du crime et celui où il fut arrêté. 

Le 20 au matin, vers six heures et demie, il rapportait 

a
u long les événemens qui avaient eu lieu chez Roger, et 

cependant celui-ci n'en avait encore, à celte heure, parlé 

à personne. Le 21, M. de Chât^aubriant dit à M. Picot 

qu'on soupçonnait des individus employés chez lui. Cette 

parole effraya l'accusé qui prétexta une affaire à Dol et de-

manda son compte. Il partit, et, au lieu d'aller à Dol, il se 

dirigea sur Chàteauneuf, puis sur Miniacet Lanhélin. Dans 

ces divers endroits, et comme pressé par un de ces be-

soins qui poursuivent les criminels, Barbier avait pour 

principale conversation les faits accomplis chez Roger, et 

les détails abondaient tellement dans sa bouche que ceux 

qii l'entendaient se disaient qu'un individu qui avait été 

témoin du crime pouvait seul connaître tant et de si mi-

nutieuses circonstances. A Combourg, à Rozlandrieux on 

l'entendit tantôt dire qu'il savait bien qui avait fait le 

coup, mais qu'il ne le dirait que plus tard ; tantôt qu'il a-

vait assez d'argent pour tirer de prison sa sœur et ses 

frères, car toute cette famille a eu des démêlés avec la 
justice. 

Barbier est un jeune homme à l'œil fixe ; il ne semble 

pas déconcerté, et il emploie souvent en parlant des for-
mules emphatiques. 

M. le président procède à son interrogatoire. Il déclare 

que le 19 il s'est couché à huit heures, n'a pas sorti de la 

chambre qu'il occupait chez Hamon, au cabaret de la Pie; 

qu'il a su le 20, à six heures du matin, par des gens qui 

causaient dans le grand chemin, le crime commis chez Ro-

ger dans cette nuit même; qu'il les a rapportés ensuite à 
six heures et demie à un individu nommé Leleuvre. 

M. le président fait observer à MM. les jurés qu'il in-

terroge l'accusé sur cesdétails, afin qu'ils jugent par eux-

mêmes, avant l'audition des témoins, des assertions diffé-

rentes de l'accusation et de l'accusé. 

Répondant à de nouvelles questionts, celui-ci ajoute 

qu'il est allé le 20 à son travail, chez M. Picot, à la Simon-

nais; que s'il a dit, lors de son premier interrogatoire, 

qu'il avait appris ces détails chez Hamon lui-même, c'est 

qu'il avait le sang tourné en présence de la justice. 

D. Dans les diverses localités que vous avez parcourues 

après votre départ de chez M. Picot, vous avez raconté ce 
qui s'était passé? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas dit que vous connaissiez les auteurs 

du crime, mais que vous ne les nommeriez pas ? —R. J'a-

vais bu, car si j'avais connu les individus qui ont eu la 

malice de faire à Roger l'avarie qu'on lui a faite, je me 

serais tué ou j'aurais fait passer mes complices à la guil-
lotine avec moi. 

D. N'avez-vous pas dit qu'on avait trouvé des bouteilles 

cassées près d'une petite chapelle, voisine du théâtre du 

crime, fait qui a été reconnu vrai depuis? — R. Je ne sais 
pas si j'ai dit cela. 

ent en quittant M. Picot ? 

fr. en servant des voya 
geurs ; en tout 6 fr " 

D. Cependant on a vu entre vos mains une bourse pou-
v
ant contenir 150 fr. ? — R. Je n'avais que des gros 

«oug._ 

D. Vous avez dit que vous donneriez bien tout de suite 

200 fr. pour faire sortir de prison vos frères et votre 
S(
£ur qui y sont pour vol ; vous aviez donc de l'ar-

gent.
1
 — p.. On dit souvent qu'on donnerait bien 1,000 

'fanes pour qu'une chose se fasse, et on ne les a pas. 

b- Le lendemain, vous avez fait griller chez un cabarc-

«er une saucisse; d'où la teniez-vous ? — R. De la tille 
«ose qui est chez Jean Hamon. 

P- Cette fille a affirmé qu'elle ne vous en avait pas don-
lle

 depuis le 13. Maintenant Roger vous reconnaît comme 

j"i de ceux qui lui ont tenu les pieds dans le feu? —R. 
le

u qui m'entend sait que jamais je n'ai pris quoique 

*j
e
 soit de boisson chez lui ce jour-là. 11 a peut-être une 

vindicte contre moi. 

D A-t-il donc quelque motif de haine contre vous? — 

• Je ne le sais pas; mais il faut bien qu'il m'en veuille 
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 depuis trois mois de prison en 

L'on procède à l'audition des témoins. 

^be premier témoin est la victime des chauffeurs, le ca-

Çtter Roger, ancien matelot à bord d'un terreneuvicr. 

sonf?
vauue

,
en

 marchant avec peine et paraît encore très 

tnin T' ^
Ct nomme

 1
m uent a

 ne pas omettre le plus 
'icur

 ren
^ eompte avec une expression t ute par-

ses h
 de 1:1 8cè

"
H du 19, 11

 Û#eiat les allées et venues de 
deJ^^aux, qui lui offrirent de boire avec eux de l'eau 

fr., je voulais dire que tout ce qu'on m 'a volé, ça faisait 
bien cette somme. » 

M. le président: A quelle heure votre domestique ve-

nait-il le matin ? — R. Mais, entre sept et huit heures. 

D. Ce jour-là, n'était-il donc pas encore venu à neuf 

heures ? — R. Mais non... Tenez, ça m'a plus d'une fois 
cassé la tête. . . 

D. Reconnaissez-vous l 'accusé ici présent comme un 

des acteurs de la scène du 19 ? ( Roger, après avoir re-

uardé Rarbier pendant quelques instans, se retourne vers 

M. e président, et dit : Je n'ai que deux mots à vous ré-
pondre : J 'affirme, et je crois. ) 

' '-fccMé •■ Et moi, devant Dieu et M. le président, je 

jure que non... le perdrais mon àme si je jurais faux, et 
je veux la sauver. 

Roger: Vous, vous!... C'est vous qui le premier avez 
tiré un pistolet de votre poche. 

L'accusé: Dieu qui m'ont end, et M. le président, me 

sont témoins que ja nais ie n'ai eu de pistolet entre mes 
mains. 

M. l'avocat-général Massabiau au témoin : Reoontiais-

K. froi ; oh ' oui ; je ne 

oi j ai lait ̂ cia. 

D. Combien aviez-vous d'argei 

-R. J'avais 5 fr.; j'ai gagné 1 
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 reconnu que ce n'est pas 400 fr 
"

n
 m a volé, mais 160 " 

seulement. Quand j'ai dit 400 

sez-vous la voix de Barbier 

l'oublierai jamais. 

D. Et la figure? — R. C'est bien celle-là ; seulemsui il 

avait un petit point rouge, une Ihflàmmaiîbïî à l'œil de 
tribord, et il ne l'a plus. (Mouvement.) 

D. Enfin, n'avez-vous aucun doute sur l'identité ? — 

R. Je vous l'ai dit, je crois fermement ; et je le maintien-

drai jusqu'à la mort... J'ai comme lui une âme à sauver, 

et je sais que je la perdrais si je faisais condamner un in-
nocent. 

D. L'individu que vous dites être celui-ci avait un col-

lier de barbe ? — R. Non ; il avait une barbe de quatre à 
cinq jours. 

M. l'avocat-général: C'est qu'il sera appris qu'il s'est 

fait raser peu de temps après, en recommandant qu'on lui 
ménageât un collier. 

M. le président, à Roger : Et ces hommes quel était 

leur accent ? — R. Dam ! il était ce qu'on appelle un peu 

bachique ou emprêté, comme des gens qui emprêtent une 

lausso voix pour qu'on ne les reconnaisse pas. 

Plusieurs témoins déposent de faits peu importans. La 

plupart établissent qu'avant neuf heures, le 20, personne 

ne connaissait le crime commis chez Roger. 

Les principales déposition sont les suivantes : 

Plusieurs voisins déclarent que Roger n'a paru sur sa 

porte que vers neuf heures du matin, et qu'il n'a pu par-
ler à pet sonne avant cette heure. 

Lefeuvre, employé, comme Barbier, chez M. Picot, vit 

celui-ci arriver vers six heures trois-quarts ; il avait un 

b >ut de saucisse et un morcaau de pain. 11 dit : « Une drôle 

de chose a eu lieu cette nuit chez Roger. On lui a chauffé 

les pieds ; on lui a mis un mouchoir sur la bouche, puis 

on lui a volé son argent, son cidre et son vin. — Qui vous 

a dit cela ? lui répondit-on. — Je l'ai appris à la Pie chez 
Hamon. » 

M. le président fait remarquer à l'accusé combien ce té-

moignage est grave pour lui. Barbier se jette dans des di-

vagations : ■< Je suis innocent de l'affaire... c'est chez Ha-

mon ou par des passans que j'ai su cela... mais rien ne 
prouve que c'est ailleurs! » 

Ce témoin et un autre, nommé Gilard, déposent que Bar-

bier devait avoir la barbe longue. Il se faisait ra^er tous 

les huit jours ; mais il ne portait pas de collier. M. Picot, 

soutient, au contraire, que l'accssé portait la barbe en col-

lier. De son côté, le maréchal-des-logis Martin, qui l'a 

arrêté, dit qu'il avait la barbe courte sous le menton et 

longue seulement près du cou, cachée par la cravate. Ro-

ger rappelé, parle dans ce dernier sens. 

M. Massabiau fait remarquer que Rarbier a dit au juge 

d'instruction avoir appris sur son chantier le vol commis 

chez Roger; puis qu'il a prétendu l'avoir appris chez Ha-

mon ; enfin, qu'il dit l'avoir appris par des étrangers qu'il 
a trouvés sur la route. 

Martin, revenant, rapporte que lorsqu'il conduisait Rar-

bier, celui-ci lui a soutenu avec instance avoir appris la 

nouvelle du vol de Rose Moy, domestique de Hamon ; à 
quoi il lui objecta que Rose le niait formellement, que 

d'ailleurs il avait été le premier des individus qui logent 

chez Hamon à sortir de la maison, vers six heures; que 

nul n'était entré avant lui, Rose ne pouvait rien savoir. 

Barbier : Le maréchal-des-logis m'en veut de ce que je 

me suis laissé arrêter par celui de Chàteauneuf... ça lui a 

enlevé les 12 francs qu'il aurait eus. 

M. le président et M. l'avocat-général font remarquer 

que les gendarmes n'ont aucune indemnité en une telle 

circonstance, et que le sous-officier Martin notamment a 

dans cette affaire fait preuve tout à la fois d'un zèle et 

d'un désintéressement au-dessus de tout éloge. 

Un débat s'engage à l'effet de constater le signalement 

de Barbier le jour du crime. M* Lemeur, avocat, s'efforce 

d'établir que la blouse que portait l'accusé n'était pas telle 

que Roger l'a dépeinte; quant à la tache de sang que Bar-

bier devait avoir, Boger a dit que c'était à l'œil gauche, 

puis à l'œil droit ; aujourd'hui il est impossible à celui-ci 

de distinguer sa gauche de sa droite. Tantôt il penche 

pour tribord, mais, en se retournant pour faire face aux 

assaillans, il opte pour bâbord. Bref, il ne peut rien pré-
ciser de certain. 

Jean Hamon. Ce témoin ne peut réunir deux idées de 

suite ; il faut que M. le président les lui arrache une à une. 

11 en résulte à peu près que sa domestique lui a dit avoir 

vu Barbier dans la cour entre neuf heures et dix heures, 

parlant bas et vite à un autre homme ; en la voyant, il 

s'exila sous le portail. Le 20 au matin, Barbier sortit le 

premier ; Hamon ne lui a rien pu dire du vol, car il ne l'a 

connu lui-même que quelques heures après. Personne 
n'était non plus entré à la Pie. 

Hamon revient sans cesse à une petite histoire consis-

tant en ceci : qu'un jour Barbier s'était vanté d'avoir man-

gé un bon plat d'œufs, alors qu'il n'avait mangé que de la 

morue. A chaque intermède le témoin reproduit en riant 
niaisement son plat de morue. 

Le défenseur arrache encore à Hamon les faits suivans : 

Le mercredi 19 janvier, Barbier est rentré à six heures 

et demie ; il a soupé à huit heures, et il est allé se coucher 

vers huit heures et demie, un peu avant lui, Hamon, 

qui a vu encore sa lumière vers neuf heures moins un 

quart. 

M. le président: Barbier pouvait-il sortir ensuite sans 

que vous l'ayez entendu? — B. Ah ! dam, je n'en sais 

rien. 

D. Aviez-vous confiance en lui ? — B. Pas mal. 

D. Deviez-vou6, comme on l'a dit, lui donner vos écri-

tures? —R. Pas plus qu'à M. le pape de Rome. 

Rose Moy, jadis domestique de Hamon, aujourd'hui l'é-

pouse du cabaretier de la Pie. —Elle n'a eu aucune con-

naissance que Barbier ait jamais sorti pendant la nuit. La 

veille du crime, il a soupe vers sept heures, puis il est al-

lé se coucher vers huit heures un quart. Le lendemain elle 

lui a trempé la soupe avant six heures moins un quart ; il 

est descendu puis est sorti à six heures, avant que per-

sonne fût entré. Quant à elle, ce n'est qu'à dix heures 

qu'elle a connu le vol. « Hamon, dit-elle, a le sommeil 

très dur, et l'on pouvait traverser sa chambre sans qu'il 

entend!', rien. ■ 

Moulin et sa femme, cabaretiers, ont appris lo 22 les 
faits qui avaient eu lieu chez boger. Il cnlia dans de tels 

détails que le mari dit : « Ça tic serait-ilpas lui qui en se-

rait un ? » Barbier se prétendait envoyé par M. Picot chez 

M. Osborn pour avoir des porcs anglais. 

Cour délier a donné à manger le 23 à l'accusé, à Lanhé-

lin. Celui-ci se fit ensuite raser, et il fit plusieurs contes au 

témoin ; il se vanta entre autres d'avoir 800 francs à prê-

ter. « Es-tu marié, dit le témoin. — Non pas, fichtre ! 

j'aimerais mieux être pendu dans la cheminée. — Si tu 

prenais une bonne femme de 800 francs, répliqua le té-

moin, ça ferait 1,600 francs; vous pourriez lever un bon 

petit bazar. •> Barbier raconta ensuite triomphalement les 

vols de son frère. D'autres buveurs étant entré et ayant 

rapporté le fait accompli chez Roger, Rarbier dit : « Je 

sais ça mieux que personne. Je connais ceux qui ont fait 

le coup, mais je ne les nommerai jamais. On lui a volé 

non pas 400 francs, mais 450 francs. » 

L'accusé : J'ai dit ça, mais par bavardage, comme ça 

se fait souvent dans les campagnes. 

M. le président •■ Je comprends qu'on brode une his-

toire, qu'on y ajoute quelques traits piquans pour la faire 

écouter, mais ceci passa le badinage. 

Le témoin, interrogé sur la question du collier de bar-

be, dit que Barbier avait une barbe longue de quatre 

jours, mais qu'on reconnaissait que le collier était plus 

long et commençait à prendre; il pouvait avoir huit jours. 

Il n'a remarqué aucun signe inflammatoire à l'œil de l'ac-

cusé. 

\). Comment vous paya-t-il? — B. En monnaie. C'était 

dim» sa ! ourse; si c'était du billon, il y en avait pour 

6 fr.; >,i c'était de l'argent, il y avait au moins 250 fr. 

l'n juré : S- le témoin se fût présenté à vous porteur 

d'un collier connue celui qu'a Barbier, eût-il été nécessai-

re de vous leronimamler de le ménager? — R Oh non! 

il eût été évident qu 'il voulait porter sa barbe comme 

cela. 

M. Osborn, Anglais : L'accusé vint voir des porcs chez 

moi; il devait revenir le leu loinain et il ne revint pas. 

Barbier : C'est que j'avats fait une fable, et je voulais 

la confirmer. Qelquefois je p rie trop.
 ;

e le vois bien. 

Plusieurs témoins déposent de dires qui présentent Bar-
bier co nme faiseur de hâbleries et d 'histoires. 

M. le premier avocat-général soutient l'accu ation, oui 

est combattue par M' Lemeur. 

Le jury déclare Barbier coupable avec toutes 'os eir-

cons'auces aggravantes de réunion, de main anrKi\ 

nuit, etc. en conséquence, Bai bier est condamné à 20 an i 

de travaux forcés et à l'exposition. 

liLECTIOXS A L ASSEMBLÉE NATIONALE. — FRAUDE COMMISE 

PAU US ELECTEUR. 

Le 23 avril dernier, au moment où la commune de St-

Gillesse présentait à voter, pour les élections générales, 

au collège de Mordelles, le sieur Guinemer, instituteur 

primaire de S tint-Gilles, s'avança pour déposer lui-même 

son bulletin dans la boîte du scrutin. Ce mouvement parut 

suspect à M. Boisguimard, qui tendit la main pour arrêter 

le billet au passage. Guinemer alors dit à M. le juge de 

paix : « Qu'est-ce que vous vou'ez vérifier ? Il n'y a qu'un 
billet! ». 

Mais M. Boisguimard, ne se laissant pas convaincre par 

cette affirmation, retira le bulletin de l'ouverture dans la-

quelle Guinemer l'avait déjà engagé, et vérifia la réalité 

de son assertion. Au lieu d'un bulletin, il y en avait deux, 

habilement pliés de façon à ne pas paraître doubles, et qui 

furent paraphés ne varietur par les membres du bu-
reau. 

Ce fait constituant le délit prévu par les articles 111 et 

112 du Code pénal, Guinemer a été cité en Cour d'assises. 

Cet instituteur, homme d'environ cinquante ans, est loin 

de paraître un de ces individus que l'enthousiasmejuvé-

nile porte à des actes de la nature de celui qu'on lui re-
proche. 

Les bulletins incriminés sont mis sous les yeux de 

MM. les jurés, qui les examinent avec intérêt. Ces bulle-

tins sont ceux qui ont été répandus par le comi té des^fmts 
de l'ordre. 

L'accusé se retranche dans l'excuse de bonne foi ; il 

croyait n'avoir dans la main qu'un seul bulletin. M. le pré-

sident lui fait observer qu'il est dans ce cas pour le moins 

bizarre, d'abord qu'il ait affirmé n'avoir qu'un seul bulle-

tin, s'il ne l'avait pas vérifié, ensuite qu'il ait tenté de dé-

poser lui-même son vote dans l'urne, au lieu de le remet-
tre au président. 

L'accusé •• J'étais à demi pertroublé. 

M. le président : Et pourquoi? — B. Je n'ai pas l'habi-
tude de voter. 

D. Il n'y a rien là qui puisse troubler un homme de 

votre âge et de votre position, quand il exerce loyalement 

le droit que la loi lui confère. — R. Instituteur, je ne vou-
lais pas qu'on sût comment je votais. 

D. Peut-ê:re eussiez-vous été moins troublé si l'on ne 

vous avait reproché de vous être beaucoup trop mêlé d'é-

lections. Je ne dis pas cela à titre de reproche, mais com-

me document résultant de l'instruction. Vous n'aviez rien 

à craindre, car, sous un gouvernement libre, toute atteinte 

portée à la liberté électorale est un crime que la loi réprou-
ve et punit. 

M' Denis : Cela n'empêche pas que, sous tous les gou-

vernemens, on a puni les votes électoraux qui ne s'accor-
daient pas avec l'esprit des gouvernans. 

M. le président : Et l'on a eu tort. 

M' Denis, : C'est mon avis aussi. 

Le maire de Saint-Gilles dépose que, bien qu'il ne soit 

pas de la même opinion que le prévenu, il ne pense pas 

qu'il y ait eu de sa part mauvaise intention. Cependant, 

pressé de questions, il déclare qu'il croit le contraire, et 

que c'est pour cela qu'il répondit, au moment du vote, ne 

rien vouloir dire sur l'affaire. Ce magistrat donne d'ailleurs 

sur le prévenu les meilleurs renseignemens. Tous les au-
tres témoins déposent dans le même sens. 

M. le premier avocat-général de Massabiau soutient 

énergiquement l'accusation, et tout en reconnaissant la 

parfaite moralité du prévenu jusqu'au fait qui lui est re-

proché, il soutient que l'intentiou coupable résulte des 
dépositions unanimes des témoins. 

M' Denis plaide pour Guinemer et s'attache à démon-

trer que les honorables antécédens du prévenu ne per-

mettent pas de croire qu'il y ait eu de sa part autre chose 

qu'une erreur. Son expérience des hommes et des choses 

devait évidemment lui apprendre que deux billets pliés 

soigneusement l'un dans l'autre ne pourraient compter 

que pour un vote exprimé. Cette même expérience devait 

lui apprendre qu'il y avait danger à voter autrement que 

le pouvoir ne l'eût désiré. De là la conviction pour tout 

homme sérieux que Guinemer n'a pas voulu frauder, mais 
a cédé à un trouble bien naturel. 

Guinemer est déclaré non coupable par le jury. 

CHROXiaUK 
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ris des affiches monstres, qui annonçaient que la lelc de 

la Fraternité, à laquelle cinq mille convives devaient 

prendre part, aurait lieu dans cet établissement, et qu el-

le serait terminée par un souper homérique (c est le nom 

que lui donnait l'affiche). 
La fête eut lieu , les convives furent* moins nombreux 

que ne Pannonçail l'affiche. Elle devait durer toute la nuit, 

mais les entrepreneurs jugèrent convenable de congédier 

les invites à trois heures du matin. Ceux des conviés qui 

n'avaient pas soupé trouvèrent le procédé peu délicat, et 

ils se ruèrent sur les buffets qui avaient été préparés par 

M. Eourchon. Ce fut un véritable pillage, et s'il est vrai 

qu'il n'y a pas de bonne fête sans verres cassés, la fêlo 

fut complète, car toute la vaisselle de M. Eourchon y 
passa. 

M. Eourchon a prétondu que M. Collin, entrepreneur 

do la fête de la Fraternité, devait être responsable en-

vers lui des dégâts dont il avait été victime, et l'a fait 

assigner devant le Tribunal de commerce en paiement 

d'une somme de 5,000 francs, à laquelle il évalue le dom-

mage qui lui a été causé. 

M' Prunier-Quatremère, son agréé, a soutenu sa de-

mande ; il a prétendu que c'était à tort que M. Collin at-

tribuait à un cas de force majeure le désordre qui avait 

eu lieu ; que tout devait faire supposer que l'ordre le plus 

parlait régnerait dans la fêle. En effet, on comptait dans 

les commissaires un liuuten .nt des Montagnards, un ser-

gent des sapeurs-pompiers, et le tambour-major de la 

garde républicaine. M. Caussidière était alors préfet de 

police, et on sait quel zèle il a déployé pour mettre l'or-

dre dans le désordre ; il aurait suffi de le prévenir pour 

conjurer toute espèce d'orage, et il parait que M. Collin 

n'a pas pris ce soin. 

M" Petit-Jean, avocat de M. Collin, tout en déclinant 

la responsabilité de son client, a contesté subsidiairement 

l'importance du dommage, et le Tribunal, présidé par M. 

Georges, avant faire droit, a renvoyé les parties devant 
un arbitre-rapporteur. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la première quinzaine de ce mois, a produit la somme do 

167 francs, qui a été répartie par quarts entre la société 

Je patronage des jeunes détenus, celle des prévenus ac-

quittés, celle fondée pour l'instruction élémentaire et la 

colonie de Mettray. 

— Le deuxième Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Destaing, du 61* régiment de ligne, a jugé aujour-

d'hui un soldat du 21' régiment de la même arme, qui 

avait été mis en liberté par le peuple le 24 février, et qui 

d 'puis son incorporation au régiment s'était rendu coupa-
ble d'escroquerie. 

Le fusiiier Blorain était détenu au pénitencier de Saint-

Germain-en-Laye à la suite d'une condamnation à cinq ans 

d'emprisonnement pour faux en écriture. Mis en liberté le 

24 février et incorporé au 21
e
 régiment de ligne, en gar-

nison à Orléans, il commit une escroquerie au préjudice 

d'un commerçant de la ville. Il était allé ' emprunter une 

somme de quinze francs en monnaie de billon au nom 

du caporal d'ordinaire, disant que cette monnaie était né-

cessaire pour le paiement du prêt des hommes de la com-
pagnie. 

Le Conseil, sur les conclusions de M. le capitaine Plée, 

rapporteur, a condamné le prévenu à cinq ans d'empri-
sonnement. 

— Il existe dans la commune de Neuilly une agglomé-

ration de travailleurs faisant partie des ateliers nationaux, 

qui avait été destinée d'abord à la création d'un chemin 

de halage sur la berge gauche de la Seine et à travers le 

parc de Neuilly ; mais on avait dû renoncer à ce projet à 
cause des difficultés presque insurmontables qu eut en-

traînées son exécution, et les travailleurs sont tout sim-

plement employés à extraire du sol sabloneux de la partie 

du bois de Boulogne qui s'étend de la Porte-Maillot à l'a-

venue de Madrid, le caillou nécessaire pour l'entretien et 

la macadami -ation des routes avoisinantes. L'atelier, di-

visé en brigades et en compagnies, se compose de douze 
cents hommes environ. 

Dans la matinée d'hier une difficulté, un conflit d'inté-

rêt s'étant élevé entre les délégués des travailleurs et les 

préposés à la surveillance, à la gestion et à la solde, les 

ouvriers, pour témoigner leur mécontentement, se for-

mèrent en groupes, firent entendre des paroles de me-

naces, puis finirent par proférer avec ostentation, et tous 

ensemble, le cri de : Vive Napoléon ! Bien que celte dé-

monstration n'eût rien par elle-même de bien alarmant, 

le maire, qui déjà antérieurement avait été l'objet de 

menaces, dut faire doubler les postes et réunir la garde 

nationale de la commune, à laquelle celles de Puteaux et 

de Courbevoie s'empressèrent d'offrir leur concours. 

Grâce à ces sages mesures, et sans doute aussi au 

voisinage des Casernes de Courbevoie et de Rueil, occu-

pées par la garde mobile et la ligne, la tranquillité n'a 
pas été troublée. 

Aujourd'hui les ateliers ont repris comme d'ordinaire 

leurs travaux, et l'on n'y remarque nul indice d'agitation 
ni de désordre. 

— Plusieurs journaux annoncent qu'Amiens, Cambrai 

et d'autres villes du Nord de la France, tiennent prêtes 

des colonnes de leurs gardes nationales pour venir, si 

besoin était, au secour de celle de Paris. 

A cette occasion la lettre suivante a été adressée à tous 

les gardes nationaux de France, et particulièrement à ceux 

qui, par la proximité de leurs résidences ou la facilité 

cles communications peuvent promptement se rendre à 
Paris : 

Nous avons lutté et nous lutterons encore pour défendre 
l'Assemblée nationale et nos libertés ménacées par la secte ré-
trograde qui veut nous faire reculer jusqu'à 'J3. 

Tant que les lettres de vos familles ou de vos amis, tant 
que les feuilles dans lesquelles vous savez pouvoir puiser la 
vérité vous parviendront, délibérez et prenez conseil avant 
d'agir. 

Mais si un jour, un seul jour, vous cessiez d'être avertis, si 

le silence se faisait, si les publications qui prêchent le désor-
dre et le renversement de tout ce que vous voulez conserver 
vous arrivaient seules; quelques nouvelles qu'elles vous ap-
portassent, vous n'hésiterez pas un moment, prenez vos ar-
mes, partez, et tout ce qu'il y aura d'hommes dévoués à la pa-
trie, saura triompher avec vous des séditieux et des traîtres. 

Chef de bataillon de la garde nationale 
de Paris. 

— Nous avons annoncé dans un de nos derniers numé-

ros qu'une perquisition faite chez deux facteurs du che-

min de fer du Nord avait amené la saisie d'armes et de 

munitions de guerre. Nous devons ajouter que les pisto-

lets trouvés chez les facteurs ont été reconnus pour être 

en leur possession depuis fort longtemps, et que les quel-

ques cartouches trouvées chez l'un d'eux provenait d'une 

distribution à lui faite comme garde national lors d'uno 
des dernières prises d'armes. 

De nouvelles arrestations ont été opére;es à l'occasion 

des faits qui déjà avaient motivé les mandats décernés 
contre MM. Persigny et Eaity. 

On a saisi plusieurs pièces qui ont été placées sous le 
scellé. 

— Quelques jours après la révolution du 84 fév«er, les 

entrepreneurs du Jurdin-d'lliver firent apposer dans Pa-

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 14 juin. — Ce que les nom-

breuses pétitions des artistes dramatiques anglais faisaient 

pressentir est arrivé ; des cabaleurs ont empêché, sur l
e 

théâtre de Drury-Lime, la première- ^irésentatrotr tte 

Lo-

fait 

wiuij-i.«iro, i .i pieitHWî «•prwjcntnttwi i 

Monte-Christo, par les acteurs du Théâtre-Historique 
directeur, M. Jullien, avait d'abord, spontanément 'f 
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jouer l'air God save the Queen ; on le redemanda plu-

sieurs fois avec une affectation (jui paraissait moins un 

un hommage à la Heine, qu'une injure pour les étran-

gers. Enfin, la toile fut levée, et la pièce commença au 

milieu des grognemens, espèce de marques d'improbation 

pai'ticulière aux cabaleurs britanniques ; les huées et les 

sifflets éclatèrent au moment où parut M. Lacressonniè-

re chargé du rôle principal. On vit alors se renouveler les 

désordres qui curent lieu en 1787 au théâtre de Covenl-

Garden, lors du premier et malencontreux essai pour l'in-

troduction d'une troupe française. 

Le public parisien ne l'oublia point en 1819, lorsqu'il 

siffla outrageusement les acteurs anglais qui entreprirent 

de jouer à la Portc-Saint-Martin et ensuite au théâtre de 

la rue Chantereine, la célèbre pièce de Shcridan : l'Ecole 

de la Médisance. La troupe, dont faisait partie miss 

Smithson, fut accueillie d'une toute autre manière en 1824, 

au théâtre de l'Odéon et au théâtre Italien. Depuis cette 

époque, nos acteurs, nos chanteurs et nos danseuses ob-

tenaient de grauds succès à Londres ; mais sur ce point 

comme sur d'autres, l'entente cordiale.a cessé. 

Malgré les efforts do M. Jullien, le drame de Monte-

Chrislo n'a pu être continué. Les cris : A bas les acteurs 

étrangers ! à bas les productions exotiques ! vive le théâ-

tre national de la vieille Angleterre ! ont été suivis de vio-

lences contre les honnêtes gens qui avaient payé chère-

ment leurs places et qui tenaient à satisfaire leur curio-

sité. Le Tribunal do police est aujourd'hui saisi de plain-

tes en voies de fait contre plusieurs individus arrêtés dans 

le parterre ou dans les galeries, et do procès contre les 

filous qui se mêlent toujours à toutes les espèces d'é-

meutes. 

Nous devons dire cependant qu'aucun des actos de vio-

lence qui font l'objet de ces procédures, n'est comparable 

à celui qui a été commis en 1787. Un des spectateurs se 

servait d'un énorme sifflet de deux pouces de diamètre. 

Un de ses voisins le lui enfonça dans la gorge d'un grand 

coup de poing, et il fut étouffé sur-le-champ. Tout se ré-

duit aujourd'hui à des contusions et meurtrissures qui 

n'ont pas eu de suites lâcheuses. 

Le même tumulte a recommencé à la seconde représen-

tation, ce soir mercredi. Les acteurs français, qui s'é-

taient engagés pour vingt-cinq représentations, auront, 

en cas d'interruption continue et forcée, une action en 

indemnité à exercor contre le directeur de Drury-Lano. 

Bourse fie Parla «la 15 Juin Ift îS. 

AO COMPTANT. 

68 7 Y 

58 50 

5;l 75 

46 50 

Cinq O/o, Jouis* du 22 mari. 

Quatre 1 /2 o/o, J. d» 22 mars. 

Quatre 9/0 jouis», du 22 mari. 

Trois 0/0, jottiss. du 22 déc. . 

Trois 0/0 emp. 1 847, j. 22 déc. — 

lions du Trésor 25 

Actions do la Banque 1260 

Rente de la Ville — 

Obligations delà Ville 1120 —| 

Caisse hypothécaire — 

Caisse A Gouin, 1000 f — 

Zinc Vieille-Montagne 2200 

Rente de Naples 

0/0 de l'Etat romain 1 

Espagne, delto actire 

Dette différée «ans intérêts. • 

Dette passive 

30 /0 ,jouiss. de juillet 1847. 

Belgique. Emp. 1831 

— 1810 

— 1842 

3 0/0 
Banque 1835 

[Emprunt d'Haïti 
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-Récépissés de Rothschild. 70 50 's 0/0 autrichien 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 

3 O/o, emprunt 1847, fin courant. 

3 O/o, fin courant 

Naples, fin courant 
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TmîiTRE DE LA NATION .— L'Apparii io„ 1» , • ! 
THEATRE DE I.A RÉPUBLIQUE. _ |
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OPÉRA-COMIQUE . - Fiorella.
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OpÉQJl-TTt lo'ii Viii itiMinilji id') *>,',„ 
THÉÂTRE HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — 1 c Serpent de la Paioist-c CtnK ,1„ 1-

VAIUÉTÉS.- Un et Un font En, Platon, Chai^on^fll f-
mm

^ 
GYMNASE. — Horace et Caroline, les Vol anicime" 

THÉÂTRE MOXTANSIER .— Le Lion, le Club, le Démo,, 

PORTE-SAINT-MARTIS. — Le Maréchal NVy.
 n 

GAITÉ. — Eric le Fantôme, Guillaume lo'débardeur 
AMBIGU. — 

COMTE. — La Jeunesse de J. J., Michel Cervantes 
FOLIES. — La Chambre gothique. 

DÉI.ASSEM KNS COMIQUES. — Les Mémoires du Diable 

D10RAJIA.— lïoul. B.-Nouv
v

 20. Vue deChine- Fête de 

'-ra »ger. 
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»'s Lantern. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

pr MAISON DE CAMPAGNE K 
(JUILLET, avoué a Paris, ruo Neuve-de9-Petits-Charnp8, 
83. — Adjudication le 1 er juillet 1848, en i'audience des 
eriées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Maison de campagne et dépendances, sise à Mar-

genev, canton de Montmorency. 
Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* Quillet, avoué poursuivant la 

vente; , -J ™ ■ . . 

2» A M° Boinod, avoue, rue^de Choiseul, 1 1 ; 
3» A M" E. Moreau, avoué, rue Grange-Batelière, 2. 

MAISON A BELLEYUE 
Versailles 

(Seine-et-Oise). 
Etude de M« J. BON1TEAU, avoué à Versailles, rue Neu 
ve, 23 — Vente sur publications judiciaires, par suite 
de conversion de saisie immobilière, le jeudi 29 juin 1818, 
heure de midi, en l'audience des eriées et des saisies im 

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES. 

nuojue 

Paris 
MAISON A BATIGNOLLES-< EAUX. 

Etude de M" VALBRAY, avoué, rue Neuve-St-Auguslin, 
20. — Adjudication sur licilalion, le 12 juillet 1848, à 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine.au Pa-
lais-de-Juatice, à Paris, une heure de relevée, d'une maison 
de rapport située à Batignolles-Monceaux, rue d'Orléans, 

91 bis. 
Impôts ordinaires de l'année, 1 18 fr. 

Produit environ 3,130 fr. 
Mise à prix, 25,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M° Valbray, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint-

Augustin, 20; 
2" A M e Jarsain, avoué eolicitant, rue de Choiseul, 2; 
3° A M» Courbée, avoué colieitant, rue de la Micho-

dière, 21. (8090) 

Paris Mi 10 AU Etude de M" BOINOD, avoué à 
— lUAloUll Paris, rue de Choiseul, 11 

Vente sur baisse de mise à prix, aux. criées du Tribunal 
civil de la Seine, le 1 er juillet 1848, 

D'une Maison de produit avec petit hôtel et jardin, rue 
de Clichy, 64. 

Mise à prix: 220,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Boinod et Moulin, avoués, et Foucher, notaire. 

(8098) 

» FERME Eï MOULIN 
BOINOD, avoué à Paris, rue de Choiseul, II. — Vente 

mobilières du Tribunal civil de première instance de Ver- 1 sur baisse de mise à prix, en l'étude de M' I.efebvre, no-
saillcs, au Palais-de-Justice, place des Tribunaux, en un I taire à CormeilleB , arrondissement de l'ont-Audetner 
seul lot, 

D'une Maison, cour, jardin, remise et autres dépen-
dances, sis à Bellevue, commune de Meudon, canton de 
Sèvres, arrondissement de Versailles, roule du Pavé-des-
Gardes. 

Le tout est d'une contenance de 26 ares 40 centiares. 
Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 

12,000 fr„ en outre des charges, clauses et conditions, 
ci 12,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens, à Versailles : 
1° A M' Boniteau, avoué poursuivant la vente, rue 

Neuve, 23 ; 

Et 2° A M" Rameau, avoué présent à la vente, ruo des 
Réservoirs, 19. (8100) 

Versailles nn Annfvirnn Etude de M" J. 
(Seine-et-Oise.) I i\Ui Alli 1 £1 BONITEAU, avoué 
à Versailles. — Adjudication par suite de saisie immo-
bilière, le jeudi 29 juin 1848, heure de midi, en l'audience 
des criées et des saisies immobilières du Tribunal civil de 
première instance de Versailles, en un seul lot, 

D'une Propriété située au Port-Marly, canton de Marly-
le-Roi, arrondissement de Versailles, sur la route de Paris 
à St-Germain-en-Laye. 

Comprenant, outre le terrain, de la contenance de 
1 hectare 25 ares 18 mètres : un bâtiment principal orné 
de tourelles, et un joli pavillon entouré d'eau situé der-
rière, et surnommé : 

E'IEE DE MONTE-CRISTO. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 
40,000 fr., en sus des charges, clauses et conditions de 
la vente, ci 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 
1» A M" Boniteau, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant rue Neuve, 23 ; 

2° A M" Rémond, avoué présent, rue Hoche, 18 ; 
3" A Me Lcgrand, avoué, place Hoshe, 4 ; 
4° A Me Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 
5° Et à M e Renault, avoué, rue du Pics lis, 88. (8101) 

(Eure), le 28 juin 1848, 
1° D'une Ferme dite la Mercerie. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
2° D'un Moulin dit d'Antieroles. 

Mise à. prix : 20,000 fr. 
S'adresser : Sur les lieux, à M' Lcfebvre, notaire ; 
Et à Paris : A M* Boinod, avoué poursuivant; 
A M» Moulin, avoué, rue des Petits-Augustins, 6 ; 
Et à M" Foucher, notaire. (8097 

courir au prolit de MM. les créanciers a partir du 

jour de l'ouvorture de ce dividende, il est avanta-

geux pour eux do le faire recevoir sans retard. 

CHEMINS DE FER DE DIEPPE ET 
m- rrPAlHD AVIS. - Le conseil dadun 
il£i iLliAiflr. nistration a l'honneur de 

prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée gé-

nérale; extraordinaire convoquée pour le 22 cou-

rant, et qui devait avoir lieu au siège de la Com-

pagnie de Rouen, rue d'Amsterdam, se réunira 

dans la salle de Herz, rue de la Victoire, à trois 

heures. 

Premier cheval 

Second cheval 

Troisième cheval. ...'.[',' 

Entre les starters (ceux qui se 'seroni 
retirés) 

Entre les non-starters (ceux qui ne sè 
seront pas retirés) 

bv. sterl-

* 000 

2,000 

2,000 

ninnsj n t rvrin La saison des taux , coin ■ 

U AULH "llAlJLn . mencée le 10 mai dernier, 

se poursuit sous les auspices les plus favorables. 

La tranquillité la plus parfaite ajoute cette année 

un charme de plus aux délices de toute espèce 

qui, de temps immémorial, ont assuré à cette 

charmante résidence d'été sa haute renommée. Le 

Palais de la Conversation réunit chaque soir, dans 

ses magnifiques salons, une nombreuse et brillante 

société que l'attrait des 1 als et concerts, toujours 

si suivis, retiendra longtemps à Bade. Tout an-

nonce donc que la saison de 1818 n'aura rien à 

envier à ses devancières. (91)7) 

CAISSE CENTREE DU COMMERCE 
ET DES CHEMINS DE FER. 

BAUDON ET C' EN LIQUIDATION. 

MM. Baudou et C% en liquidation, ont l'honneur 

de prévenir les créanciers de la Caisse qu'un troi-

sième dividende de 10 pour 100 leur sera payé 

à partir du 5 juillet prochain. 

Les titres seront déposés et les paiemens effec-

tués le lendemain des dépôts, de dix à deux heu-

res, au siège de la société, place Vendôme, 10. 

Les intérêts de chaque dividende cessant de 

20,000 

10,('00 

10,000 

10,000 

INVITATION AU MONDE ENTIER. 
GRASDES COCRSES DE SAIXT LÉGEH . 

Courses 11" 1. 

12,000 souscripteurs à 5 livres sterling chacun. 

liv. sterl. 

La partie intéressée pour laquelle le 

premier che\al aura été engagé recevra.. 

Pour le second cheval 

Pour le troisième cheval 

Pour être partagé entre les parties en-

gagées qui se seront retirées (starters). . 

Idem entre ceux qui ne se seront pas 

retirés ( non-slarlers ) 10,000 

Courses n" 2. 

12,000 souscripteurs à 2 livres sterling chacun 

liv. sterl. 

Premier cheval 10,000 

Second cheval ' . . 5,000 

Troisième cheval 3,000 

A partager entre les starters (ceux qui 

se seront retirés) 

A partager entre les no» starters (ceux 

qui ne se seront pas retirés). ... 

Courses n" 'J. 

12.O0O souscripteurs à X livre sterling chacun. 

3,000 

3,000 

2,000 

2,000 
Les personnes qui désireront s'assurer descha,, 

ces dans 1 une ou l'autre des courses énoncées 0 

dessus sont priées de faire leur demande le n/, 

tôt possible, attendu que la liste de chaque cour? 

sera close des qu'elle aura été remplie. Le résul-

tat dos paris sera annoncé dans le Times ]
e
 BeWs 

Life et les journaux quotidiens de Londres Afin 

de faciliter aux dames le moyen de prendre 

actions, les certificats qui leur seront délivrés 

contiendront que des initiales, au choix des c
 W

' 
scri pleurs. ' ou ' 

Il ne sera fait droil a aucune demande si V 

n'y joint pas une, traite. Les traites venant ri" 

pays étrangers pourront être payables à Londre* 

mais toutes les communications doivent ètreadr 
sées à RICHARD NICHOLLS et JAMES PARKINSON d^" 

Temple-Square, à AYLESBURY, ANGLETERRE.' '
 ANS 

Le troisième cheval sera décidé par \Q Bell' 

Life. Les prix seront payés tous les jours après h 

course, avec retenue de 10 pour 100 pour les frai 
La course aura lieu à Doncaster, le 14 j 
bre 1818. septem-

Afin de prévenir la fraude, aucun certificat de 

souscription ne sera réputé véritable à moins 

que la lettre d'envoi ne porte le timbre delà poste 

d'Aylesbury. Les souscripteurs qui désireront en-

voyer des billets de banque feront bien de les cou-

per en deux parties, expédiées par des courriers 
diiïérens. (999) 

M. SEYMOUR, CH" '-DENTISTE, 
8, rue Castiglione, continue comme par le passé à 

donner ses soins assidus à sa nombreuse et distin-
guée clientèle. 

DE H0 
PRES DE FRANGFORT-SUR-LE-HEIN. 

La ville de Hombourg, dont les Eaux minérales ont une 

réputation si justement méritée, contient un grand nombre 

d'Hôtels, d'Appartenons meublés avec tout le luxe et le con-

fortable possibles, ïsb SU! 

Le CASINO, où l'on a su réunir tout ce qui peut contribuer 

à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire chaque jour 

un grand nombre d'étrangers. 

Bien ne manque à ce magnifique Etablissement, où l'on 

trouve : Salle de Bal, Salle deConcorts, Salon de Conversation, 

décorés par les premiers artistes d'Italie ; Salon pour la lec-

ture de tous les Journaux anglais, français, etc.; vaste Salle à 

manger, avec Table d'hôte servie à la française, à une heure 

et à cinq heures. Restaurant où l'on dîne à la Carte. Café-

Divan pour les fumeurs] donnant sur une belle terrasse. 

Jeux de Trenie-et-Quarante et de Roulette, depuis onze 

heures du matin jusqu'à onze heures du soir, en été comme 

en hiver , présentant aux Joueurs un avantage de 50 pour 

100 sur les autres Jeux des bords du Rhin. 

Un corps de Musique, composé de vingt-huit membres choi-

sis parmi les meilleurs artistes de l'Allemagne, se fait entendre 

trois fois par jour : le matin, aux Sources; l'après-dînée, 

dans les beaux Jardins du Casino, et le soir, dans la grande 

Salle de Bal. 

Les Concerts, les Bals et les Fêtes de toute espèce se succè-

dent sans interruption. 

On se rend de Paris à Hombourgj par trois routes diiïé-

retrtéBî*' . ' ?
 1

 ' a ■ . «viin* iiatrt'n II 
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PREMIÈRE ROUTE. 

PAR CHEMIN DE FER ET BATEAU A VAPEUR , 

EN 36 HEURES. 

12 h. « de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

8 h. 3/4 de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

1 h. » de Cologne à Bonn, par chemin de fer. 

12 h. » de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur. 

1 h. »de Mayence à Fraiicfort-snr-Mein, par chemin de fer. 

1 h. l/4de Francfort-sur-Mein à Hombourg, par omnibus. 

36 b. » de Paris à Ilombour:!. 

40 h. 

1 b. 

1 h. 

DEUXIEME ROUTE. 

PAR METZ , MAYENCE ET FRANCFORT , 

EN 12 HEURES 1/-1. 

» de Paris à Mayence, par malle-poste. 

» de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin de fer. 

1/4 de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

q du! nifiKJr. i U'J 'Mi «** 

42 h. 1/4 de Paris à Hombourg. 

TROIM1È. IE ROUTE, 

PAR STRASBOURG ET FRANCFORT, 

EN 45 HEURES 1/4. 

36 b. » de Paris a Strasbourg, par malle-poste. 

8 h. » de Strasbourg à Francfort-sur-Mein, par chemin de ter. 

1 h.l/ide Francfort à Hombourg, par omnibus. 

45 h. 1/4 de Paris à Hombourg. î(905) 

SiS
 publication légale de* Acte» de Société est obligatoire, pour î'araaée 18*9, dama le* Pesites Ifflcbet, la Gazette des Tribunaux e* le Droit. 

SOCIÉTÉS», 

D'un acte sous seing-privé fail triple 

à Paris, le l« juin 1848, enregistré le 9 
par deLestang, f" 90, V", c. 1 et 8, aux 

droits de 5 fr. 50 c. 

v II appert qu'une association frater-

nelle pour l'exploitation d'une agence 

générale d'affaires contentieuses el de 

recouvremens a été formée , 

Entre : 

1» M. Louis-Adolphe-Roberl-Valois 

LEPREVOST, demeurant à Paris, rue 

de La Tour-d'Auvergne, 8; 

2° M. Edmond MEURS, jurisconsul-

te, rue de Provence, 44; 

3° M. Alphonse DELAPLACE, jour-

naliste, rue des Fossés-Saint-Germain-

l'Auxerrois, 40. 

La sociétee est formée pour neuf an-

nées qui ont commencé i courir le 

1« juin eourant, el finira le 31 mai 

1857. 

La raison sociale eslVALOIS-LEPRE-

VrjST et C«. 

Le siège social est rue de Proven-

ce, 44. 

Le capital est de neuf mille francs, 

versés par tiers, par chacun des asso-

ciés. Toutes les opérations devront se 

faire au comptant. 

La société ne pourra souscrire de 

billets, les conventions seront signées 

par deux des associés. 

La société est administrée pour le 

contentieux par M. Meurs, pour les re 

couvremens par H. Valois-Leprévost. 

pour la caisse et la comptabilité par M. 

Delaplace. 

(933») 

11 appert, d'un acte sous seings-pri-

vés du 2 juin 1848, enregistré a Paris 

le 14, aux droits de 5 fr. 50 c. : 

La société formée le 2fi août 1846, 

enregistrée le i septembre suivant à 

Paris, entre M. Jean-Baptiste LAB-

, fabricant de tissus , demeurant 

Chapelle-SSaint-Denis. rue Jessain, 201 
M. Prosper DAUPH1NOT , aussi fa-

bricant de tissus, demeurant égale-

ment Chapelle-St-Denis, rue Jessain, 

20; et les deux commanditaires dési-

gnés audit acte social, etqui avait pour 

objet la fabrication et la vente des lis-

sus, sous la raison LABBE ET DAU-

PHINOT, est et demeure dissoute. M 

Labbe reste seul chargé de liquider. 

(9331) 

Par acte du 1" juin 1818, enregis 

tré, M. Charles-Antoine MOQUET, bi-

joutier i Paris, rue du Grand-Chantier, 

7, el M. Alfred-Guillaume GUERIN, aus-

si bijoutier même demeure, ont con 

senti la dissolution, 4 partir du 1" juin 

1(41, de la société en nom collectif 

formée entre eux sous la raison so-

ciale Miii.it h 1 ET GUERIN, pour l'ex-

ploitation du commerce de bijouterie, 

par acte du 8 juillet 1846. M. Hoquet 

est seul liquidateur de ladite société 

(»3>2) 

 1 1 ~ 

Enregistré à Paris, la 

Rtfu un fr» ua dii .««ntiuis» , 

D'un acte sous signatures psivées 

fait quadruple à Paris le 3 juin 1848 
entre MM. : 

1° Auguste-Etienne DUFAï, demeu-

rant i Paris, rue de Bondy, ta-, 

2» Marc-Louis-Adolphe ou FA Y, de-

meurant à Paris, rue Saint-Merr\, 12; 

3» Charles-Georges-Aimé ci.AUSSK 

demeurant i Saint- Maur ; 

4» Dame Julie BELLANCOURT, veu 

ve de M. Antoine-Claude MERCIER, 

demeurant à Paris, rue St-Merry, 1? 

agissant tant en son nom personnel a 

cause de la communauté de biens qui 

a existé entre elle et son mari, que 

comme tutrice de Mlle Laure Mercier, 

sa fille mineure ; 

5° El Auguste-Eugène MERCIER, de-

meurant 1 Paris, rue du Ctoilre-Saint 

Mcrry, u ; 

Ledit acle enregistré 4 Paris, le 13 

dudit mois de juin, folio 91, verso, ca 

se 8, reeu 5 francs 50 centimes, signé 

de Lestang ; 

Il appert : 

une Antoine-Claude Mercier étant 

décédé le 3 avril dernier, la société en 

nom collectif formée entre MM. Dufay, 

Clausse Mercier el C», pour le corn 

merce de papiers, suivant acle sous 

signatures privées du 2 4 août 1842, 

dûment enregistré et publié conformé-

ment à la loi, ne se trouve pas dissou-

te, qu'au contraire, conformément à 

l'article 12 dudit acte, ladite société 

continuera pour tout le temps eu res 

tant à courir avec les héritiers du dé 

fuat comme commanditaires A partir 

1 

du l« mai dernier, et que leurs droits 

ne seront que d'un cinquième aux 

profits et pertes. 

Que le capital de la commandite des 

représentans du défunt reste fixé i 

200,000 fr.; et qu'enfin la raison socia-

le sera désormais A. DUFAY frères et 

C, el que la signature sociale appar-

tiendra à chacun des associés, MM. Au ■ 

juste-Etienne Dufay, Marc-Louis-Adol-

phe Dufay et Clausse. 

Pour extrait. Amétée LEVEBVIU;. 

(9334) 

D'un acte fous signature privée, fail 

double à Paris le 5 juin 1848, enregis-

tré en la môme ville le 14 du même 

mois, folio 93, verso, case ii et 7, par 

de Lestang, qui a perçu 5 fr. 50 cent, 

pour les droits ; 

Il appert qu'il a été formé : 

Art M?"
8 8 *9 l

9
' 

Une société entre M. Jean-Hippolyle 

PICARD ttW, mécanicien, demeurant a 

Paris, actuellement rue do la Roquette, 

92 bis, d'une part, et M. Jean-Louis 

Lebrun, propriétaire, demeurant aussi 

à l'aris, susdite nie de la Roquette, 92 

bis, d'autre part. 

Art. '!. 

Elle a pour objet la construction des 

moulins a plaire, tan, noir, etc., etc., 

perfectiennés d'après le système du 

sieur Picard fils. 

Art 3. 

La raison sociale est PICARD fils 

et C«. 

Arl. 4. 

Le siège de ladite société est fixé 

dans le local occupé par M. Lebrun, 

rue de la Roquette 92 bis, à Paris. 

Art. 5. ï 'iii 
Elle a élé formée pour douie années 

qui ont commencé â courir le 5 juin 

18I8, et finiront à pareille époque de 

l'année I8i30. 

Art. 6. 

Elle sera gérée et administrée con-

jointement par les deux associés aux-

quels la li ;naluresociale appartiendra. 

Art f. 

Il ne pourra être fait usage de la si-

gnature sociale que pour tes allaites 

de la société, et tous engagemeus pris 

en dehors seront répulés personnels 

et n'engageront pas la société. 

_ 
Arl. 8. 

M. Picard fils a apporté dans ladite 

société à litre do mise de ronds son 

industrie, et M. Lebrun la somme de 

20,000 fr. à titre de mise de fonds so-
ciale. 

Paris, le il juin 1848. 

(9335) Pir.ARD. 

Suivant acte sous signature privée 

en date du 7 juin 1848, enregistré et 

déposé pour minute à M« Troyon, no-

taire à Paris, aux termes dun acte 

passé devant lui et son collègue le len 

demain, aussi enregistré, par M. Lu-

chaire, ci-après nommé, avec recon-

naissance des éerilure et signature, 

déclaration que les 70 premières ac-

tions de la société dont il sera question 

plus loin étant souscrites, cette société 

se trouvait dés-Iors constituée défini-

tivement. 

Il a été formé entre M. Amédée Lu-
CIIAIRE, ancien négociant, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue de la 

Fidélité, 15, et lès personnes qui adhé-

reraient aux statuts par la souscription 

d'une ou plusieurs actions, une socié-

té sous la dénomination de la Copro-

lyte, société de transformation immé-

diate des excrémens humains en en-

grais pour l'agriculture. 

Cette société sera en nom collectif 

pour M. Lui haire , qui en sera le gé 

rant responsable, et en commandite 

à l'égard des adhérens aux statuts. La 

rai-on el la signature sociales seront 

AMEDÉi: LUCHAIRE ET C'. Le siège 

de la société sera établi dans ses bu 

reaux. à Paris. 

. Le fonds social a élé fixé à un mil -

lion de francs représenté par 2,000 ac-

tions de 500 fr. chacune. 

Et il a élé dit qu'aussitôt la souscrip-

tion de 70 actions, la société serait 

constituée, que par ce seul fait le gé 

rant serait autorisé à commencer les 

opérations pour le compte de ia 10 
clelé, et qu'elle finirait le t janvier 

1803. (»33J) 

liilHLUL DE COMMËliCB. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itts à se rtndrt au Tribunal 

de commerce, de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBLANC aîné (Claude-

François), maître de manège, faubourg 

Montmartre, 42, le 21 juin i 9 heures 

1|2 [N« 8303 du gr.] ; 

De la dame veuve PRÉVOST, (Au-

gtisline-Eugénie-Sophie Dufrésne, veu-

ve de Victor), mde de fer, le 21 juin 

à 12 heures l|2[N» 8308 du gr.]! 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire, doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que. sur la 

nomination de. nouveaux syndics 

NOTA , Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'élant pas 

connus, sout priés de remeltreau greffe 

leurs adresses, afin d'être convoques 

pour les assemblées subséquenles. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOLLY (Jean-Pierre), fab 

d'ébénisterie, faub. St-Anioine, 38, le 

22 juin 4 11 heures [N° 8238 du gr.]; 

Du sieur BILLIET jeune, enlrep. de 

swrnrerie, rue de Navarin, 23, le 2* 

juin à 2 heures i\l ]N" (ilj2 du gr. 1; 
Des sieurs PlyUOT, BEAICOI'RT, 

FLORENTIN, AUFFANT, DRKYFUS et 

C'. société établie pour l'exploitation 

du roulage général l'Union, ruo de 

Ilondy, 8, et du sieur Autant en son 

nom personnel, le 21 juin 4 3 heures 

IN» 3010 dugr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 
de M. le ju^c-t omnu ssaire, aux oèrifi-

catton et affirmation de leurs cré . rtees : 

NOTA H est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres 4 MM. 

les syndics. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur LACHAISNÉF. 

(Ilippoljle), nul de vins 4 Bercy, rue 

de Bercy, 1, en retard de faire >eri 

lier el d'affirmer leurs créances, sonl 

invités 4 su rendre, le 21 juin 4 3 heu 

res précises, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési- ' 

deneedeM. le jiige-commissiirc, pro-

céder 4 la vèrilicalion et a l'affirmation 

de leurs dites créances [X» 55H dugr.]-

CONCORDATS. 

Des sieurs (JUILLET et C> , limona-

diers à Baliimollès, sur le Roultvart, 

S6, le 21 juin 4 1 1 heures [N° 6335 du 

gr.]; 

De dame veuve FLEURET et fils, en-

lrep, de serrurerie, passage Saulnier, 

4,1e 24 juin' à 2 heures [M im du 

gr.]} 

Dessieurs GERVA1SE cl J. RICHARD, 

nids d'étoffes pour meubles, rue de 

Cléry, 9, le 21 juiu à 3 heures [SU' 8t2t> 

du gr.]; 

Du sieur DRULE (Nicolas), anc. mdde 

meubles, rue du Renard Sl-Merry, 7, 
le 22 juin 4 10 heures 1(2 'N» 7852 du 

gr-]( 

Du sieur WEST (Thomas), restaura-

teur 4 Neuilly, roule de la Révolte, 1, 

le 21 juin 4 12 heures ij2 IN" 8t30 du 

#>iblÔiffiili i ^J O'IOMi; > Ht il in 
Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 
formation ilu concordat, ou, s'il y a firu

 t 

s'entendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 
de t'i/ig/ jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, aceompaenés d'un 
bordereau sur papier timbré, indicatif 

dis sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur FEBRON, banquier, rue 

Bourbon Villeneuao, n. 57, entre les 

mains de Mil. liailarci, rue de Bondy, 

7, Gueibelle, run des Deux Portes Si-

Sauveur. 34, et Paillard, me charlol 

8, syndics de la faillite [N"
 uvt

 dû 

Sr-li 

Du sieur PLUCHOXNEAVJ jeune, md 

de bois de sciage, rue des Vinaigriers, 

42, entre les mains de M. Tiphagne, 

laub. Montmartre, 61, syndic de la 

faillite [N» 8291 du gr j; 

De la dame veuve GIULIANI, tenant 

maison meublée, rue Bergère, 14, en-

tre les mains de M. Tiphagne, faubourg 

Montmartre, 61, syndic de la faillite [N° 

S263 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 
de la loi du 28 mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l expira-
ti. n de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 5 mai 1818, qui fixe au 

1 ■ août 1146 l'ouverture de la faillite 

du sieur NEVEUX, ancien épicier 4 

Montrouge, rue de le Gatlé, n. 15, bar-

rière Montparnasse [N" 6937 du gr.]; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

rotin IKSUFFISiKCS D'ACTII. 

JV. B. Un mois après la date de ces 

iiitrmens, ebaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre, le failli 

Du 13 juin 1848. 

M. BOUCEA0I.T dit Lafrance, chir-

per.lier 4 Vaugirard, rue de la Proces-

sion |N° 5997 du gr. j; 

M .fDHIOT, njd de comestililes, rue 

des Déehargeurs, 11 [N- 4784 du gr.]; 

Du sieur VAILLANT (Jscque»), anc. 

menuisier, rue des Messageries, 't, [N° 

7607 du «T.]î 

Du sieur PRIVAT (Jêan\ maiéelial-

ferrsnl au l'elit-Gluronne [N" 7971 du 

«M;.-; ' ,, ,r~T uujbijf-i nnu 
Mme veuve COLLIER el HALL, lab. 

de mécaniques el peignBgésdis lain -, 4 

Sl-Dcnis J» 741U du gr ); 

ISM.SU 1 1 .s nu 16 JUIN 1841. 

Mur nu ris : chalatnel atué, teintu-

rier, synd. — Dame Canloil, lab. de 

( biles, id. — Mil, lab. de den-

i"lles, vérif. — Bourgeois, nourris-

scir, id. — Bourbon, tailleur, riol 

- Sueur, tciaiurier. 14. — Grognst, 

fntrep. de Mlim., id. — ttebul, fab. 

, — LODgC 
Beleuvre et 

- Lalou, Dégo-

de voitures, conc. .. .. 
osa HEURES : Veuve Pignatel et^tra 

con, lithographes, clol. 

ron, nid de vins, id. 

C«, négocians, conc. 

ciant en grains, id. . .. 
MIDI 112 : Pamart, carrier, clôt. 

Si quel, md de chevaux, id. — ^ 

lois, md de vins, id. j„„„ier. 
TROIS HEURES : Coulon, cordoon 'er. 

id. - Cotnellis, vitrier, id. - » 

gnal,md de vins, redd decoropte»; 

- Demougin grainetier, eove-
Vaupcrl, md de vins, id- - , 

fils. lablVlier, id. - Martinet, te»»» 

cabinet de lecture, id. 

Séparation», 

Séparation do biens en re On« 1 

Joséphine-Constance AMOR' m 
cent COUVKOT, 4 i.erm*vUli«». 

Mestayer avoue. 

Séparation de corps et de bien» en 

Adélaïde FAVOT et Pierre DElMi 

Paris, rue du Ponceau, '5. 
Duval avoue-

Séparation de biens entre ASÎit 
Ôlvmpc DEBEUT/.ON e hdouar 

sdLMS.son mari, boulevard dcsi 

liens. 27. Gracien^^ 

Oéci^s» et lnlIH^»»»
,,0,,

" 
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 "
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°'„ de ClicM' 

M. Beiiielin, 71 «s, rue»
 e

d
,
AO

j
0

u-

23. -M. Dcbret,80ans ru 

St-Ilonoré, 30. -
 Mmc

, e cacla' ; 101, ruellicbepanse,
 u

_ Ull» 
17 ans, rue Sl-Uonorè 355 bis. J 
H.rnlte.ruede Choiseul. »- _

( 
Motard, 60 ans, rue LaU' le, 

C .pbin, 19 ans. faub St-M«
 p

e 

du 

rue du 

Avoie.6 - M. Marcel^ » •» ,„„, jl 

Marché-Neuf, 11 - J"J $jS** 
ans, rue Ste-Marguerite, 5 

f asmann, 55 ans, ^^.'-Ssi»'-
M. Fresne, 57 ans, rne d on» 

Marcel, 37 

BRBTON. 

Juin 18*8, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT,, RUE NEUVE-DES MATH'JIUNS , 18, 
Pour '<Vali8ttion do la »ignature A- GutoT, 

tt mairt 4u 1" irroqdi»«emenl » 


